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Pour la prem ière fois en  1946, le  n" 2 
du  B ulle tin  M unicipal apporta it à la po
pulation  de  Saint-C loud les vœ u x  de la 
M unicipalité. C’est donc en  1954 une tra
d ition  déjà, quoique peu  ancienne, à la
quelle elle entend  b ien  ne pas faillir. 
C’est de tou t cœ ur que nous adressons à 
nos adm inistrés nos vœ u x  les m eilleurs.

Nous souhaitons — cela va de soi — 
d ’abord santé et prospérité à tous; et 
sur le plan de  la grande fam ille  que  re
présente notre com m une, nous souhaitons 
que celle-ci soit tou jours plus belle, plus 
propre, plus agréable à habiter.

Nous nous efforçons de penser à notre  
cité, de découvrir son avenir, de  prévoir 
son évolution, de retrouver dans l ’enche
vêtrem ent des intérêts particuliers qui 
s’opposent et des événem ents qu i se d é 
roulent quelques constantes, quelques no
tions claires, sim ples, sûres, une ligne de 
conduite. Nous nous efforçons en  un  m ot 
de dégager un plan, un programme.

Par ce bu lletin , nous tenons la popula
tion  au courant de nos pro jets e t de nos 
réalisations — mais nous ne voudrions pas 
que cet échange fût. à sens un ique  — que 
nos adm inistrés n ’hésitent pas à nous 
écrire, à nous visiter, à nous consulter. 
C’est un vœ u que la M unicipalité form e. 
S’il est exaucé, elle pourra faire œ uvre  
plus u tile  encore, m aintenir davantage 
l ’orientation de ses pensées vers le bien  
public, tém oigner l ’in térêt qu ’elle porte  
aussi bien à la solution des grands p ro 
blèmes qu i se posent q u ’à l’am élioration  
constante de petits détails.

E lle  pourra ainsi rendre son adm inis
tration plus hum aine et prouver son sens 
du réalisme.

Le M aire,
F . CHAVETON.

LOGEMENT
L ’article que nous avons publié dans le dern ier num éro du 

B u lle tin  M unicipal sur nos H .L .M . a re tenu  l ’atten tion  de 
nom bre de nos , lecteurs, même parm i ceux qui n ’étaien t 
pas d irectem ent intéressés p ar la question en qualité  de 
dem andeurs ou de bénéficiaires d ’un  logem ent.

P lusieurs personnes ont b ien  voulu nous dire q u ’elles 
avaient évalué les difficultés que la  M unicipalité avait dû 
résoudre p ou r ré p a r tir  les 49 logem ents dont a pu  disposer 
la ville de Saint-Cloud. Quel déchirem ent (le m ot n ’est pas 
trop  fo rt) de n ’avoir p u  re ten ir les dem andes de foyers ex trê
m em ent intéressants qui resten t parm i les 368 insatisfaites.

U n espoir subsiste pour la deuxièm e tranche de construc
tion , mais il fau t a ttendre et, là encore, nous ne pourrons 
satisfaire toutes les dem andes, à beaucoup près.

Dès m ain tenant, nous croyons in téressant de p résen ter ici 
le b ilan  de la  prem ière opération.

Ainsi que nous l ’avons d it, quelques logem ents, libérés 
par des bénéficiaires d ’H .L .M ., ont p u  être  récupérés au 
profit d ’autres priorita ires. C’est ainsi que onze foyers ont 
bénéficié du « m ouvem ent » provoqué p a r l ’attribu tion  des 
49 logem ents H .L.M .

Ces 60 foyers (qui to talisent 126 enfants) se répartissent 
de la façon suivante : 17 expulsés, 32 insalubres ou su rpeu
plés, 10 fam illes nom breuses (4 enfants ou p lu s), 7 fonction
naires m utés. Si le  to ta l de ces différentes catégories dépasse 
le chiffre de 60 ind iqué plus h au t, c’est que certains foyers
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se re trouven t dans plusieurs catégories, p ar exem ple un 
foyer « expulsé » p eu t ê tre  en m êm e tem ps « fam ille 
nom breuse » e t « su rpeup lé  »; te l « fonctionnaire 
m uté » est en m êm e tem ps « fam ille  nom breuse » et 
« insalubre ».

L ’am énagem ent des abords se poursu it. La m auvaise 
saison rend  l ’accès quelquefois difficile. C’est un  pe tit 
m om ent désagréable à passer et, quand  le prin tem ps 
viendra inonder de soleil to u t l ’ensem ble, nu l doute 
que chacun appréciera  à sa ju s te  va leur le  bonheu r de 
disposer de locaux sains, aérés e t convenablem ent am é
nagés où la  vie de la  fam ille  peu t s’organiser ra tio n 
nellem ent, où les enfants re sp iren t à pleins poum ons. 
Nul doute que ceux qu i, depuis des années, se trouvaien t 
confinés dans des logem ents sans a ir, sans lum ière  et 
sans com m odités, apprécien t leu r nouvel état.

La question nous a été posée de savoir quel groupe 
scolaire devait recevoir les enfants de la nouvelle cité. 
Nous répondrons que, adm inistrativem ent, le  lieu  où 
sont construits les bâtim ents dépend du  q u a rtie r  du 
C entre, m ais é tan t donné, la  facilité d ’accéder aux écoles 
des Coteaux, nous avons laissé aux paren ts la  liberté  
de choisir en tre  ces dernières écoles e t celles du  Centre.

Précisons que électeurs et électrices seront com pris 
sur les listes électorales du  q u a rtie r du C entre e t vote
ro n t à la  m airie . Ils au ron t na tu re llem ent à fa ire  faire, 
s’il y a lieu , leu r changem ent de dom icile (avant le 
4 fé v rie r) .

E t m ain tenan t, il s’en fau t de beaucoup que la  crise 
du logem ent soit solutionnée à Saint-C loud. U ne deu
xièm e tran ch e  d ’H .L .M ., nous l ’avons d it, commence à 
so rtir de te rre  e t p erm ettra  de satisfaire encore quelques 
dem andes parm i celles qu i n ’on t pu  l ’ê tre  po u r la  p re 
m ière tranche.

Mais il fau t continuer.
Le Conseil m unicipal, dans une de ses dernières 

séances, a nom m é une commission du  logem ent de 
11 m em bres qui va rechercher les solutions les m eilleures 
pour constru ire  de nouvelles habitations.

Quoi q u ’en pensent certains, la  solution n ’est pas 
sim ple. I l  est, sans aucun doute, facile de dem ander la 
construction d ’urgence de 500 logem ents po u r perm ettre  
aux p rio rita ires de passer Noël 1954 dans des conditions 
convenables. U ne te lle  p roposition  ém ane certainem ent 
d ’un  bon sentim ent et nu l doute que chacun soit p rê t 
à s’y associer, m ais il suffit de réfléch ir un  p eu  p o u r 
voir le caractère absolum ent dém agogique d ’une telle  
proposition  qui ne  p eu t servir q u ’à faire  n a ître  des 
espoirs absolum ent irréalisables.

Si r  on veut b ien  rem arq u er que, sans ten ir  com pte 
du p rix  du te rra in  (et à Saint-Cloud on ne peu t négliger 
cet é lém en t) , un  logem ent du  type  « économ ique et 
fa m ilia l» , m odèle C ourant, de deux pièces est estimé 
1.400.000 francs, il faud ra it, po u r 500 logem ents, que 
nous pussions disposer d ’un  cap ita l de 700 m illions. 
Peut-on d ire où nous pourrions trouver une telle 
som m e ?

I l faudra  bien s’en ten ir à des solutions moins 
spectaculaires.

La Com mission ne m anquera  pas d ’a ttacher au p ro 
blèm e tou te  l ’im portance q u ’il m érite  et travaille ra  
sérieusem ent à m ettre  sur p ied  des p ro jets qui seront 
soumis au Conseil M unicipal.

UN P R O JE T  DE 7 0 0  LOGEM ENTS

Le Conseil M unicipal, ainsi qu ’on le verra  d ’au tre  
p art, a longuem ent discuté, au cours de sa séance du 
16 décem bre dern ier, u n  .projet de construction d ’im 
m eubles à réaliser p ar l ’in itiative privée, p ro je t dont 
bénéficieraient, dans une certaine m esure, nos 
concitoyens.

Ce p ro je t, dressé p ar M. G. M a t h o n , 1er G rand 
P rix  de Rom e, architecte en chef, à la dem ande d ’un 
groupem ent form é de Compagnies ou Sociétés d ’assu
rances nationalisées, qui a po u r litre  : « Société Im m o
b iliè re  de la rue du M ont-V alérien » com portait, lo rs
q u ’il a é té  déposé à la m airie , des im m eubles de 15 et 
18 étages devant donner 800 logem ents à constru ire sui
des terra ins acquis p ar lad ite  Société im m obilière, rue 
du M ont-V alérien, boulevard de la  R épublique et rue 
du P ie rrie r.

Le M aire fit savoir aux responsables du p ro je t q u ’il 
avait déjà exprim é sa façon de voir concernant les grands 
im m eubles lors de la  dern ière  cam pagne électorale m u
nicipale et q u ’é tan t donné la h au teu r des im m eubles, 
il se verra it dans l ’obligation de transm ettre  le p ro je t 
avec avis défavorable à l ’au torité  supérieure , une  frac
tion  du Conseil M unicipal étan t contre l ’édification de 
buildings sur la  colline de Saint-Cloud.

I l ind iqua, néanm oins, que la  M unicipalité , soucieuse 
de p rocurer des logements à ses adm inistrés, p o u rra it 
pa tronner le p ro je t si les trois conditions suivantes 
éta ien t rem plies :

1° R em aniem ent du p ro je t en vue de d im inuer la  h au 
teu r des im m eubles;

2° Mise à la  disposition de la  ville pour ses adm inistrés 
et à des conditions de location raisonnables, d ’une 
centaine de logem ents;

3° O ctroi à la  ville de Saint-Cloud p a r les Compagnies 
d ’assurances intéressées, d ’u n  p rê t d ’au moins 
100 m illions de francs, destiné à financer la  construc
tio n  d ’un  groupe scolaire rendu  nécessaire p ar la 
réalisation, dans le secteur com m unal de la  ru e  du 
M ont-V alérien, rue du P ie rrie r, d ’un  m illie r de 
logements.
Des pourparlers fu ren t donc engagés et la  Société 

im m obilière fit savoir q u ’elle é ta it disposée à satisfaire 
les desiderata exprim és p a r la  M unicipalité , sous réserve, 
toutefois, q u ’elle puisse réaliser de 650 à 700 logem ents, 
en conservant une grande p a rtie  du  parc  existant 
actuellem ent.

C’est alors que la  question de h au teu r des im m eubles 
et de protection du site s’est de nouveau posée. Le Con
seil M unicipal, d ’une p a rt, les services d ’urbanism e e t 
préfectoraux ainsi que le Comité d ’am énagem ent de la 
région parisienne, d ’au tre  p art, fu ren t saisis de cette 
affaire.

Le Conseil M unicipal, dans sa m ajo rité , fit savoir, 
au cours d ’une séance privée, qu ’il n ’é ta it pas partisan  
d édifier à Saint-Cloùd des im m eubles élevés. I l  consi
dère, en effet, que le grand  im m euble du  parc  du Val- 
d O r dépare le site e t q u ’il n ’y a pas lieu  d ’en cons
tru ire  d ’autres aussi im portan ts sur les coteaux de Saint- 
Cloud. Mais il y a la question des 100 logem ents e t du 
p rê t de 100 m illions, ce qui est lo in  d ’être  négligeable. 
Aussi, l ’Assemblée com m unale estim ant que ces avait-



tâges justifient une  dérogation  à son opposition de p r in 
cipe à la construction d ’inuneubles élevés, a-t-elle donné 
un  avis favorable à la construction de 700 logem ents 
sur les te rra in s  en question.

E lle a approuvé p ar ce vote le nouveau p lan  masse 
qui com portait trois im m eubles de 11 étages sur rez- 
de-chaussée et 4 im m eubles de 8 étages, to u t en p rian t 
le M aire, auquel elle a fait confiance, d ’engager de nou 
veaux pourparlers avec la Société en question, pour 
essayer d ’obten ir les 700 logem ents et les qyantages con
sentis, sans qu ’il soit nécessaire d ’édifier des im m eubles 
de 11 étages, dut-on au besoin supprim er partie llem ent 
ou to talem ent le parc, en conservant toutefois de larges 
avenues plantées d ’arbres.

Le Comité d ’am énagem ent de la  région parisienne, 
de son côté, é tu d ia  l ’affaire e t ses m em bres v in ren t 
même sur place pour exam iner, à l ’aide de ballonnets, 
ce que p o u rra it donner l ’édification de nouveaux grands 
im m eubles dans cette partie  du te rrito ire  com m unal.

Cet organism e, dont le rô le  est surtou t de pro téger 
les sites, s’est réun i au M inistère de la  R econstruction et 
du Logem ent, quai de Passy, le 11 janv ier dernier.

A près une longue délibération  et après avoir entendu 
les explications du M aire de Saint-C loud, qu i a fa it con
n a ître  la m ission dont l ’avait chargé le  Conseil M uni
cipal, a ém is, à une trè s  faible m ajo rité , un  avis favo
rable de p rincipe à un  nouveau p ro je t qui com porterait 
tin ou deux im m eubles de 12 étages. Le Comité n ’a pas 
paru  a ttacher à la question esthétique une im portance 
aussi grande q u ’on au ra it pu  le croire.

Le M aire écriv it alors au Président-D irecteur Gé
néral de la Société Im m obilière , la  le ttre  don t on tro u 
vera ci-après les passages essentiels :

Saint-Cloud, le 13 Janvier 1954.

M o n s ie u r  l e  P r é sid e n t ,

Je  ne veux pas tarder davantage à vous m ettre  au courant de 
la séance du Com ité d ’am énagem ent de la région parisienne qui 
s’est tenue le 11 janv ier au M inistère, quai de Passy.

Bien que ne faisant pas partie  de cet organisme, la question 
traitée intéressant particulièrem ent Saint-Cloud, j ’avais été con
voqué et j ’ai été amené à p rendre  la parole à p lusieurs reprises, 
ayant reçu  du Conseil M unicipal, qui a délibéré longuem ent sur 
cette affaire dans sa séance du 16 décem bre 1953, la m ission de 
défendre au m ieux les in térêts de la v ille  de Saint-Cloud.

Le Comité d ’am énagem ent n ’a pas paru  attacher à la question 
esthétique une im portance aussi grande que l ’on aurait pu  croire. 
Cela tien t peut-être  à ce qu ’un  grand nom bre de ses m em bres 
qui ont été admis à voter connaissaient peu et m al les lieux. Après 
une assez longue discussion et de m ultiples interventions, le  
Com ité a décidé, à une très faible m ajorité  et sous certaines 
réserves qui vous seront com m uniquées par ses soins, de donner 
u n  avis favorable de p rincipe à votre dern ier p ro jet.

Je  crois q u ’il est bon q u ’aux réserves faites pa r le Comité, 
j ’ajoute les m iennes ou p lu tô t celles du Conseil M unicipal, qui 
m ’a aussi p rié  de défendre au m axim um  le site et qui m ’a assigné 
comme dernière  position de rep li : trois im m eubles de 11 étages 
sur rez-de-chaussée (imm eubles A .B .C .) et les autres ne  dépassant 
pas 8 étages, ce qui devrait, d ’après le dernier plan-m asse que 
vous m ’avez com m uniqué, donner 704 logem ents au to tal. Or, i l  
m ’a semblé com prendre, lors de la séance du  11 janv ier, que votre 
dern ier pro jet, dont je  regrette  de n ’avoir pas encore eu connais
sance et que je  vous serais obligé de me soum ettre au plus tôt, 
com ptait précisém ent deux im m eubles de 12 étages sur rez-de- 
chaussée.

J ’aurais aim é ne pas arriver à cette position de rep li et pensais 
q u ’il serait possible de réaliser le p ro je t sans construire des 
im m eubles de 11 étages, dut-on, au besoin, supprim er totalem ent 
ou partiellem ent le parc en conservant, toutefois, des avenues 
plantées d ’arbres.

Je  tiens à vous signaler que, m algré l ’avis favorable de p r in 
cipe de la  Commission d ’am énagem ent de la région parisienne, 
il serait im possible en ce qui m e concerne de donner un  avis 
favorable si les 11 étages plus rez-de-chaussée étaient dépassés; 
je  devrais en ce cas re tou rner devant le Conseil M unicipal.

Je  suis persuadé que m aintenant que vous avez recueilli les 
différents avis, vous aurez à cœur, au nom  des Sociétés nationa
lisées que vous représentez et qui p lus que d ’autres Sociétés ont 
des devoirs envers la N ation, de satisfaire à nos desiderata.

D ’avance, au nom  des C lodoaldiens, je  vous en rem ercie et 
j ’espère q u ’en vue de l ’ouverture très prochaine du chantier, 
vous me ferez parvenir par re tour un  p ro je t tenan t compte des 
réserves form ulées de part et d ’autre.

Veuillez agréer, M onsieur le P résiden t, l ’assurance de ma 
considération distinguée.

Le Maire,
Signé : F . C h a v eto n .

Espérons q u ’une solution favorable sera trouvée et 
que, to u t en réalisan t des im m eubles qui ne dépareron t 
pas le  site, il sera possible à la ville de Saint-Cloud de 
disposer dans ces constructions nouvelles des 100 loge
m ents prom is, qui p o u rro n t ê tre  loués à des conditions 
raisonnables.

Nous ne m anquerons pas de ten ir nos lecteurs in fo r
més de cette im portan te  question.

IN SC R IPTIO N  SU R  LA L IST E  ÉLECTO RA LE

Toutes les personnes de nationalité  française, qui 
jouissent de leurs droits civils et politiques, doivent être 
inscrits sur la  liste électorale. Cette inscrip tion a été 
rendue obligato ire p a r l ’article 4 de la  lo i du 9 mai 
1951. E lle est d ’ailleurs indispensable pour l ’exercice 
du d ro it de vote, q u ’il s’agisse d ’élections générales, can
tonales e t m unicipales.

P o u r ê tre  é lecteur, il fau t être âgé de 21 ans au 
31 m ars 1954, n ’ê tre  n i in te rd it, n i frappé d ’une inca
pacité  prévue p a r la  loi, posséder son dom icile rée l à 
Saint-Cloud et y  avoir sa résidence effective de six mois 
au 31 m ars 1954.

Les personnes désirant se fa ire  inscrire devront se 
présen ter à la  m airie , 2° bureau , m unies d ’une des 
pièces suivantes :

Livret m ilita ire ,
Carte d ’identité ,
Passeport,
L ivret de fam ille,
F iche d ’é ta t civil,

et ê tre  en possession d ’un  certificat de dom icile ou de 
toutes autres pièces pouvant justifier leu r résidence à 
Saint-Cloud.

Nous engageons vivem ent les personnes non inscrites 
qui ont a tte in t ou a tte ind ron t 21 ans au 31 m ars 1954 
à se présen ter à la  m airie , 2e bureau , pour régulariser 
leu r situation.



N etto y a g e  des tro tto irs

Nous avons m aintes fois e t m aintes fois rappelé , tan t 
p a r affiches que p a r la  voie du B u lle tin  M unicipal, q u ’en 
cas de neige ou de verglas, il ap p arten a it, non  pas aux 
services m unicipaux  m ais aux hab itan ts eux-mêmes, de 
balayer ou de ne ttoyer leurs tro tto irs .

Est-ce si difficile que cela à fa ire  ? Nous ne le p en 
sons pas. E t p o u rtan t, nous constatons que le  nettoyage 
n ’est pas effectué et que c’est précisém ent ceux à qui 
incom bent cette charge qui se p laignent, lo rsqu ’il y a 
de la  neige, de ne pouvoir circuler lib rem ent sur les 
tro tto irs .

Pensons q u ’il y a à Saint-C loud 42 kilom ètres de 
routes et, p a r  conséquent, 84 k ilom ètres de tro tto irs  
et q u ’il est p ra tiquem en t im possible aux cantonniers 
d ’ê tre  parto u t à la  fois, su rtou t dans une ville qu i est 
très accidentée et où  i l  est nécessaire p ar tem ps de 
neige ou de verglas de nettoyer ou sabler d ’abord les 
escaliers ou les rues en pente.

I l y a quelques jo u rs , un  dim anche m atin , le verglas 
s’est form é vers 9 heures et il é ta it im possible aux p ié
tons et à plus forte raison aux autom obilistes de circuler. 
Les autom obiles ne pouvaient absolum ent pas m onter 
ou descendre les rues à fo rte  déclivité, comme la  ru e  
D ailly, et les conducteurs devaient se conten ter de p lacer 
leu r véhicule contre la  bord tire  du tro tto ir . Savez-vous 
ce que l ’on a en tendu  à plusieurs reprises : « Q u’a t
tenden t donc les services de vo irie  pom- faire  circuler 
la  sableuse ? » Nous voudrions b ien  que l ’on réfléchisse 
un peu avant de faire  de telles réflexions.

Les véhicules de la voirie que l ’on au ra it fa it sortir 
ce jour-là  avec la  sableuse n ’au ra ien t pas davantage tenu  
sur la  chaussée que les véhicules des particu liers e t si 
m êm e nous avions eu l ’im prudence de les fa ire  rou le r, 
ç ’eut é té  catastroph ique car on risq u a it, en  effet, à la 
suite de dérapages, de tam ponner à chaque instan t les 
véhicules en sta tionnem ent, alors on eu t recours au sa
blage à la  pelle , ce qu i est évidem m ent p lus long.

Nous rappelons encore une  fois à nos concitoyens 
q u ’ils  on t la  charge de nettoyer leurs tro tto irs  e t les 
invitons instam m ent à le fa ire , surtou t lo rsqu’il y a de 
la  neige.

Nous pourrions reco u rir aux services de police pour 
faire respecter la  rég lem entation  sur ce po in t, comme 
cela se fa it dans certaines com m unes, m ais nous rép ro u 
vons cette façon de p rocéder et faisons appel à la  com- , 
préhension de chacun; nous espérons ê tre  entendus.

f?eut~ati cautetitev taut Ce mande...
On est jou rnellem en t am ené à constater q u ’il est 

bien  difficile, peu t-être  plus dans l ’A dm inistra tion  m u 
nicipale q u ’ailleurs, de conten ter to u t le m onde. I l  n ’y 
a là  rien  de nouveau, n i rien  de su rp ren an t m ais cer
taines réactions m ériten t d ’être  re tenues; nous pensons 
am user nos lecteurs en leu r signalant les faits suivants :
1° La M unicipalité, dans le  précédent num éro du B u l

le tin  M unicipal, exposait les grandes lignes du p ro 
gram m e q u ’elle avait l ’in ten tio n  de proposer au  Con
seil M unicipal pour la  durée du m andat. Dans ce 
program m e, il est question de supprim er les cassis, 
notam m ent dans le q u a rtie r du V al-d’Or, lesquels 
cassis ont donné lien à de très nom breuses 
réclam ations,

O r, un de nos concitoyens, p rop rié ta ire  d ’un  véh i
cule autom obile et père  de fam ille, a fa it observer q u ’il 
é ta it inadm issible de dépenser de l ’argent pour su p p ri
m er des cassis, lesquels ont le m érite  de lim ite r la  vitesse 
des autom obiles et p a rtan t de pro téger les piétons, n o 
tam m ent les enfants. N otre correspondant fa it confiance 
aux constructeurs autom obiles pour doter les véhicules 
d ’am ortisseurs suffisants;
2° On s’est souvent p la in t à Saint-Cloud que l ’éclairage 

pub lique était insuffisant, surtou t dans les grandes 
artères, ce qui a am ené la  M unicipalité à fa ire  décider 
p a r le  Conseil M unicipal le rem placem ent d ’un  cer
ta in  nom bre de foyers lum ineux jugés insuffisants 
p a r des foyers plus puissants, éc la iran t notam m ent à 
la  fluorescence.
Ne croyez pas que tout le m onde en soit satisfait. 
Nous avons, en effet, enregistré des p lain tes de p e r

sonnes qui estim ent que le  nouvel éclairage est trop  
in tensif et qui déclarent que cela les gêne.

3° Les services m unicipaux procèdent à la destruction 
de l ’herbe  sur les tro tto irs  au m oyen, notam m ent, 
d ’un p rodu it q u ’on appelle le  « tue-lierbe ».
Enlever l ’herbe, c’est très b ien, mais cela ne p la ît 

pas à to u t le  m onde pu isqu ’on a fa it rem arquer q u ’après 
to u t l ’herb e  sur certains tro tto irs , c’é ta it décoratif et que 
l ’on avait m ieux à faire.

Nous pourrions citer beaucoup d ’autres faits en d i
sant, p ar exem ple, que les hab itan ts d ’une rue qui ont 
adressé des pétitions pour ob ten ir l ’élargissem ent et la 
réfection de la  çhauséë, en vue de l ’am élioration de la 
cn-culation, sont les prem iers à se p la ind re , lorsque les 
travaux  sont faits, de l ’accroissem ent de cette circulation.

Mais nous ne voulons pas abuser plus longtem ps de 
nos lecteurs, qui savent très b ien , eux aussi, qu ’il est 
très difficile de contenter to u t le m onde.

Au sujet de vœux émis 
par le Conseil Municipal

Dans sa séance du 20 octobre 1953, le Conseil M u
n icipal a émis, entre autres, deux vœ ux im portants : le 
p rem ier en vue d ’augm enter les effectifs du Commissa
ria t de police de Saint-Cloud jugés no to irem ent insuf
fisants, le second tendan t à pro longer ju sq u ’à la ' P orte  
Jaune, p a r le boulevard de la R épub lique  et la place 
M agenta, la  ligne d ’autobus n° 144, P on t de N euilly- 
Suresnes.

Le M aire, en transm ettan t ces vœ ux aux autorités 
com pétentes, a rap p e lé  ses dém arches et correspondances 
antérieures — pu isqu ’il est déjà in tervenu  à différentes 
reprises su r ces deux questions e t a tou t p articu liè 
rem ent insisté po u r que satisfaction soit enfin donnée 
à la ville de Saint-Cloud.

M. le P résident de l ’Office R égional des T ransports 
Parisiens, dans une le ttre  du  14 novem bre 1953, a fa it 
savoir que la requête  présentée p a r la  ville de Saint- 
C loud po u r la prolongation  de la  ligne d ’autobus n° 144 
avait été mise à l ’étude.

En ce qui concerne les effectifs de police, M. le Com 
m issaire de police de Saint-Cloud a fa it savoir, p ar le ttre  
du 18 novem bre 1953, que M. le D irecteur des Services 
de police de Seine-et-Ois, à qui il avait transm is le vœu 
ém is par- le Conseil M unicipal, a ind iqué q u ’il envisa
geait l ’affectation au Com m issariat de police de Saint- 
Cloud d ’une vingtaine de gardiens, vraisem blablem ent



au début de l ’année 1954. Il a précisé que plusieurs é lé 
m ents en provenance des C.R .S. devaient être versés 
prochainem ent dans les corps urbains et affectés en 
p rio rité  dans les circonscriptions les plus chargées de 
Seine-et-Oise.

Nous sommes au début de 1954 et rien  n ’a encore été 
décidé quant à la  prolongation dè lad ite  ligne d ’autobus 
e t le Com m issariat de police n ’a pas encore reçu les 
vingt agents prom is.

. Nous ne m anquerons pas d ’in terven ir à nouveau dans 
quelques jours auprès des autorités responsables, car 
il serait inadm issible que l ’on ne tienne pas com pte de 
nos requêtes qui sont, en tous points, parfaitem ent 
justifiées.

JO U R N ÉE DES V IEILLARDS DU 25  O C TO B R E 1953

A l ’occasion de la  Journée N ationale des V ieillards, 
u n  Comité a été constitué sous l ’égide de la  M unicipa
lité  pour organiser la  quête sur la  voie pub lique et 
assurer en tre  les vieillards nécessiteux la rép a rtitio n  des 
fonds recueillis.

G râce aux efforts de tous les groupem ents représen
tés dans le  Comité local, il a pu être recueilli une 
somme de 123.543 francs, dont 22.000 francs produits 
par la quête faite  au cours de la  séance artistique donnée 
par la  tro u p e  th éâ tra le  « B lom et-V olontaire », à la  Salle 
des Fêtes, le  24 octobre 1953.

A près déduction de 10 % revenant au Comité dépar- 
tem èntal, il resta it 111.189 francs qui on t été répartis 
en tre  111 vieillards, à raison de 1.000 francs p a r foyer.

Une liste un ique des bénéficiaires a été é tab lie  en 
accord en tre  tous les groupem ents com posant le Comité, 
liste com prenant en prem ier lieu  les v ieillards inscrits 
au Bureau de Bienfaisance.

Nous tenons à rem ercier tous les groupes qui ont 
accepté de travaille r ensem ble à cette œ uvre et qui, déjà, 
ont tou t au long de l ’année, le souci d ’aider les v ieil
lards, savoir :

Le P arrainage des V ieillards.
L ’U nion des V ieux T ravailleurs.
Les Conférences Saint-V incent-de-Paul de Saint- 

Cloud et du V al-d’Or.
La Croix Rouge Française (section de Saint-C loud).
La Ligue Fém inine d ’Action C atholique (L .F .A .C .).
La Jeunesse E tud ian te  C hrétienne (J .E .C .F .) .
Les Guides de France.
Les m em bres de ces Associations ont rivalisé de zèle 

pour solliciter la  générosité des Clodoaldiens et leur 
effort a été couronné de succès.

Nous les en  rem ercions. De m êm e que nous rem er- ■ 
cions très sincèrem ent tou tes les personnes qui ont géné
reusem ent contribué à rem p lir  les troncs qui leu r é ta ien t 
présentés ainsi que la  D irection  du ciném a «: Le R é
gent » qui a autorisé la  quête au cours des séances du 
samedi 24 et du dim anche 25 octobre.

S I N O U S V O U LO N S  
QUE N O T R E  V IL L E  S O IT  P R O P R E  

N E  L A  S A L IS S O N S  P A S

Chacun sait bien  que, en la  période difficile que nous 
traversons, et surtou t en ce début d ’h iver, les besoins 
de nos vieillards sont immenses e t que nous ne ferons 
jam ais assez po u r a tténuer les souffrances de ceux que 
l ’âge condam ne à l ’inactivité, réduits souvent aux seules 
ressources que leu r procure l ’allocation aux vieux tra 
vailleurs, quelquefois moins encore.

LE 11 NOVEM BRE

Les cérémonies du 11 Novem bre se sont déroulées à Saint-
Cloud dans l ’ordre et avec l ’éclat habituel.

• ' *

I l  y eut, comme d ’habitude, un  service au Tem ple, une messe 
à l ’Eglise, organisés, par le Souvenir Français et le dépôt aux 
m oum ents aux m orts, pa r la M unicipalité ainsi tjue par diverses 
Associations d ’Anciens com battants et V ictimes de la guerre, dë 
couronnes et gerbes de fleurs.

Au cours de la cérémonie qu i eut lieu  sur la place de l ’Eglise, 
M , M unck , nouveau présidenl du Comité d ’E ntente des Anciens 
com battants et M . C h a v e to p î, m aire de Saint-Cloud, prononcèrent 
une allocution.

Auparavant, on procéda à l ’appel des anciens m ilitaires ou 
victimes civiles « m orts pour la France », dont les noms Ont été 
récem m ent gravés sur le m onum ent aux m orts. Ces nom s sont les 
suivants : A lbreclit Louis, A llard Jean, Boissel Lucien, Bom bray 
A ndré. Denechaud Jean, D ordron M aurice, Gandolfini Constant, 
Goguel René, H afferbourger C harlotte, H ibert P ierre , Lelu André, 
M ugnier Jean, P e rro tin  C laude, T issandier Jean.

A l ’issue de la cérémonie, un  cortège com prenant les p e r
sonnalités présentes, les enfants des écoles, les scouts, louveteaux, 
guides, etc., ainsi que les m em bres des différentes Associations 
ou Sociétés, se form a et se rend it, précédé de la m usique, au 
cim etière com m unal où eut lieu la cérémonie habituelle  de dépôt 
de gerbes au m onum ent des enfants de Saint-Cloud m orts pour la 
France et au m onum ent élevé par le Souvenir Français au carré 
m ilitaire.

M. F in e l l e , président du Souvenir Français, prononça une 
allocution et rem ercia les personnalités présentes.

D ISTR IB U TIO N  E T  ENVOI DE COLIS 
A L ’OCCASION DES FÊ T E S DE NOËL 

E T  DU JO U R  DE L ’AN

A l ’occasion des fêtes de Noël et du Jour de l ’An, 
conform ém ent aux décisions prises p a r le Conseil M u
nicipal et la  Commission adm inistrative du B ureau 
de Bienfaisance, des colis ont été envoyés p ar la 
M unicipalité :
1° Aux soldats de Saint-Cloud actuellem ent en service 

sur les théâtres d ’opérations extérieures;
2° Aux soldats appelés sous les drapeaux  dont les fa

m illes ont fa it connaître les noms à la  m airie , à la 
suite de l ’annonce faite  dans le  dernier num éro du 
B ulle tin  M unicipal. A ces derniers, il a été adressé, 
en sus du colis, un  m andat de 1.000 francs.
D ’autre  p a rt, près de 300 colis ont été distribués aux 

personnes âgées, bénéficiaires de l ’A .O .V ., du Bureau 
de Bienfaisance et de la carte  sociale d ’Econom iquem ent 
faible ainsi q u ’aux personnes dont la  situation est des 
plus précaires.

Mme L o r r a in , conseillère m unicipale, a bien voulu, 
comme les années précédentes, s’occuper avec le p e r
sonnel du service social de la mairie" de la p répara tion  
et de la  d istribu tion  de ces colis.



NOËL A LA G A R D ER IE M UNICIPALE

Avec u n  peu de re ta rd , les 52 petits enfants qui 
fréquenten t assidûm ent la  garderie m unicipale du jeudi, 
ont fêté Noël le 14 janvier.

Beaucoup d ’en tra in , de cris, de b ru it... Des saynètes, 
des chants pendan t p lus d ’une  h eu re ... La jo ie fu t à son 
com ble au  m om ent de goûter : de grandes galettes des 
rois surm ontées d ’une couronne d ’or, com posant une 
partie  du goûter, fu ren t offertes aux enfants. I l  y eut 
na tu re llem ent des reines et des rois qu i défilèrent en 
chan tan t vers les tables où s’am oncellaient jouets et 
friandises.

T out le m onde est p a rti content après u n  ban bien  
n o u rri a l ’in ten tion  de no tre  ja rd in iè re  d ’enfants, 
Mlle R aym ond, de nos assistantes m unicipales, M lle Le 
Saunier e t Mme Leroy, qu i se dévouent beaucoup pour 
la garderie e t qui avaient m inutieusem ent p réparé , avec 
M me C lém ent, conseillère m unicipale, ce joyeux après- 
m idi.

SALLES CH A U FFÉES

P endan t la période des grands fro ids, des salles 
chauffées sont mises p ar la  M unicipalité  à la  disposi
tion de ceux et de celles qu i désirent en profiter, p a r
ticulièrem ent de nos anciens.

L ’une de ces salles se trouve à la can tine d ’e n tr ’aide 
du C entre, rue H ébert e t ru e  des Ecoles, l ’autre au dis
pensaire des Coteaux, rue A lbert-FC

L ’entrée est lib re , des boissons chaudes y sont 
servies.

LE R EPA S ANNUEL D E L ’A M ITIÉ

Le repas annuel de l ’am itié auquel sont conviés tous 
nos concitoyens âgés de 65 ans et p lus, aura  lieu  en  1954 
le dim anche 25 avril, à la  Salle des Fêtes M unicipale, 
ru e  H ébert.

Nous invitons donc toutes les personnes rem plissant 
les conditions d ’âge qui désiren t p a rtic ip e r à ce repas 
à se fa ire  inscrire  à la  m airie , 2° bu reau , avant le 
11 avril 1954.

Les personnes qu i seront dans l ’im possibilité absolue 
de se déplacer, recevront un  colis à dom icile; elles de
vront se fa ire  connaître  avant le 15 avril.

De m êm e que les années précédentes, tou t sera mis 
en œ uvre po u r que nos chers anciens rem p o rten t de 
cette journée du 25 avril, un  excellent souvenir.

A l ’hospice Lelégard, le  repas au ra  égalem ent lieu 
le  dim anche 25 avril.

P ro c h a in e s  co n fé ren ces  e t cau se rie s  p rév u es

— M me C o q u a r t , agrégée de le ttres, d irectrice  du 
Lycée de Jeunes filles de Saint-C loud, fe ra  une confé
rence sur l ’enfant paresseux.

— M. A n c l a , n o tre  nouveau percep teur, qui a vécu plus 
de dix ans aux Indes Françaises, nous parle ra  de 
son séjour dans nos com ptoirs.

— M. Noël R u e t , le grand poète belge, évoquera po u r 
nous la  belle  figure d ’Em ile V e r h a e r e n , son com 
p atrio te  et le nôtre.

— Son Excellence l ’A m bassadeur du P araguay  en 
F rance, qui h ab ite  Saint-C loud, a b ien  voulu  accep
ter de pa tronner une m anifestation en faveur de 
l ’A m érique latine.

:— Un gala ciném atographique où seront p ro jetés quel
ques films re traçan t la vie et l ’œ uvre de L y a u t e y , 
A fricain, M algache et Indochinois, p erm ettra  de 
m ieux connaître le génial bâtisseur du M aroc, qui 
naqu it en 1854.
Les dates de ces conférences et causeries seront fixées 

u ltérieu rem ent et annoncées p a r tracts et affiches.

P ro c h a in e s  m an ife s ta tio n s  à  la  S alle  des Fêtes

— Le sam edi 30 janvier 1954, à p a r tir  de 21 heures, 
bal du C.S.O. et de l ’Am icale du Centre.

— Le sam edi 6 février, de 18 h . à 24 heures, soirée 
fam iliale de l ’A um ônèrie des Lycées, sous la p ré 
sidence du  G énéral W e y g a n d .

— Le sam edi 20 février, de 19 h . à 24 heures, soirée 
dansante avec orchestre, organisée p a r l ’Associàtion 
des A hciennes Elèves du Lycée de Jeunes F illes de 
Saint-Cloud.

— Le sam edi 27 février, à p a r tir  de 21 heures, bal de 
1 Association des M utilés et Réform és de G uerre.

— Le sam edi 6 m ars, à 21 heures, m anifestation th éâ 
tra le  organisée p a r le  groupe th éâ tra l de l ’Amicale 
des Anciens et A nciennes Elèves des Ecoles Laïques, 
sous la  direction de M. R obert D u c r o s  avec la  troupe 
h ab ituelle . Au program m e Château H istorique, pièce 
com ique en 3 actes de Bisson et Ber de T urique .

— Le sam edi 3 avril, à p a r tir  de 21 heures, bal de 
l ’U .A .S. a La Clodo ».

C in ém a é d u c a tif

Les séances de ciném a éducatif et récréatif, orga
nisées p a r la  M unicipalité , se sont poursuivies deux fois 
p a r  mois à la  Salle des Éêtes ,de la  rue H ébert. 500 à 
600 personnes, dont 500 élèves environ, y  on t régu liè
rem ent assisté.

Nouvelles séances prévues : Jeud i 11 février 1954, 
à 15 heures; jeud i 18 février 1954, à 15 heures; jeudi 
11 m ars 1954, à 15 heures; jeudi 18 m ars 1954, à 15 h .;  
jeud i T:r avril 1954, à 15 heures; jeud i 8 avril 1954, à 
15 heures.

A chaque séance seront p ro jetés, comme d ’o rd inaire , 
des films inédits sur l ’U nion F rançaise  et des films ins
tructifs sur les divers m étiers e t provinces de F rance et 
les différents pays du  m onde.

I l est rappelé  que ces séances ciném atographiques 
sont ouvertes à tous, que la salle est chauffée, que 
l’en trée  en est absolum ent lib re  e t gratu ite .

M an ifesta tio n s th é â tra le s  
a u  co u rs  d u  d e rn ie r  t r im e s tre  1953

A la  Salle des Fêtes M unicipales, au cours du  4e t r i 
m estre 1953, tro is m anifestations théâ tra les ont obtenu 
un succès m érité .

Le groupe d ’art d ram atique  « B lom et-V olontaires », 
que dirige M. J.-B . E v r a r d , est venu deux fois dans 
no tre  ville e t les quêtes qui on t été faites, à l ’issue des 
représen tations en faveur de nos Anciens, on t été 
substantielles.

Le groupe th éâ tra l de l ’A m icale des Anciens Elèves 
des Ecoles Laïques de Saint-C loud, que dirige M. R obert 
D u c r o s , a donné deux représen tations au bénéfice des 
œuvres sociales des M édaillés M ilitaires.

Au Centre Culturel et Artistique



COURS D ’ENSEIGNEM ENT MÉNAGER

D epuis la fin de septem bre, nos Cours d ’enseigne
m ent m énager effectués p a r  des m onitrices de la  Caisse 
C entrale d ’A llocations Fam iliales de la  région parisienne 
on t recom m encé à fonctionner, tan t à Saint-Cloud q u ’aux 
Coteaux.

Nos m am ans et nos jeunes filles coupent, assem blent 
les tissus neufs ou b ien  ta illen t, rognent, transform ent 
les pièces devenues tro p  petites pour en faire  de con
fortables vêtem ents po u r grands et petits.

D ’autres jours, elles font de la cuisine.
G râce à la  mise au po in t de l ’installation  de repas

sage, il sera possible m ain tenan t d ’in itie r les élèves aux 
•secrets du  repassage, afin que cette besogne ingrate ne 
soit plus une corvée.

Ainsi les Centres d ’enseignem ent m énager de Saint- 
C loud, 14, rue des Ecoles et des Coteaux, D ispensaire, 
avenue A lbert-Itr, apporten t aux personnes qui le dé
siren t des perm anences et des cours qui m etten t les m a
m ans, les jeunes filles, à m êm e de pénétrer plus à fond 
les secrets de la science m énagère.

A Pâques aura lieu un concours de la  m eilleure 
m énagère : il se d ispu tera  entre les élèves ayant au moins 
tro is années de présence. Des épreuves départageront les 
concurrentes qui gagneront quelques beaux prix .

Celles qui désirent assister à ces séances trouveront 
les renseignem ents à la  m airie , au service social, 
2° bureau .

UN COURS D ’A R T DRAM ATIQUE A SAINT-CLOUD

Nous tenons à signaler l ’in térêt due présente pour tous les 
jeunes aim ant le théâtre , la création d ’un  cours d ’art dram atique 
qui se propose de p réparer et de représenter à Saint-Cloud les 
chefs-d’œuvre de notre théâtre classique et m oderne.

Les réunions ont lieu  régulièrem ent tous les m ercredis, à 
20 h. 45, au Centre C ulturel, rue H ébert,

Il est souhaitable que tous ceux qui désirent approfondir leurs 
connaissances de nos richesses théâtrales donnent leu r adhésion 
le plus rapidem ent possible.

Inscriptions et renseignem ents tous les m ercredis, à 20 h. 45, 
au Centre C ulturel.

O RIEN TA TIO N  PRO FESSIO N N ELLE

E n accord avec la  M unicipalité, le D irecteur du 
C entre D épartem ental d ’O rientation  Professionnelle de 
Seine-et-Oise organisera une perm anence de docum en
ta tio n  scolaire et professionnelle, qui se tiend ra  le p re 
m ier jeudi de chaque mois, au C entre C ulturel, rue  
H ébert, de 14 h . à 16 h . 30.

Le jeu d i 7 janv ier, M. B e a u s s ie r , direc teur du Centre 
départem ental, a déjà reçu au Centre C ulturel, rue  H é
bert, de très nom breuses personnes désireuses de s’en
tre ten ir avec lu i et désireuses de recevoir des indications 
précieuses concernant l ’avenir de leurs enfants.

LE M IL  SALON D ES A R TISTES CLODOALDIENS

Le V III0 Salon des Artistes Glodoaldiens a été in au 
guré au Centre C ulturel, rue des Ecoles, le samedi 
19 décem bre, sous la  présidence de M. le M aire et en 
présence de MM. Schreder, Rollin et Laurence, adjoints; 
de MM. C harondière, Beaufocher, Chauveau, D upérier, 
B enoit, conseillers m unicipaux.

Une nom breuse assistance est venue ju sq u ’au 10 ja n 
vier 1954 visiter et apprécier cette exposition dont l ’in 
té rê t s’affirme chaque année davantage p ar une sélec
tion  constante des œuvres présentées. L ’effort effectué

dans ce sens sera poursuivi im partia lem ent puisque cette 
m anifestation locale a déjà le privilège d ’ê tre  classée 
parm i les plus dignes d ’in té rê t de la  région parisienne.

Cette année, les Artistes C lodoaldiens se sont g rou
pés au tour de grands noms de la pe in tu re , leurs invités 
d ’honneur : le m aître  contem porain  D unoyer de Segon- 
zac qui a envoyé une aquarelle  de classe, sobre et pu is
sante; Yves B ràyer avec l ’Asile Sainl-Paul où résida 
V an Gogh, pe in tu re  nuancée où la  couleur est m aniée 
avec m aîtrise; B erthom m é Saint-A ndré avec .u n  étang 
lum ineux de sa m eilleure p ale tte ; G uastualla et son 
paysage très « pensé » d ’Ita lie .

En parcourant les salles, nous avons rem arqué p a r
ticulièrem ent les bois de no tre  grand graveur Jean 
Cliièze qui s’attache avec puissance à cam per les gens 
de la  m er; un  très bon dessin gouaché de Claude Mer- 
ke l; les paysages très sincères de M arcel Dega; les aqua
relles vigoureuses de R ené Crevel; les bonnes peintures 
de D aille; les chrysanthèm es au bu rin  de B equet; les 
chevaux de courses b ien  tachés de Claude M aréchal; un 
paysage breton  de T em bouret; les gouaches distinguées 
de Benezecli; d ’excellentes gravures de Fayein et Do- 
m euget; une plage et dahlias du bon pein tre  Lévy M ur- 
g ier; u n  p o rtra it d ’enfant plein de caractère de M lle Gui- 
na rd ; les aquarelles intéressantes de Claude Crevel; des 
paysages de M argoni d ’une facture plus évoluée; une 
com position de Pau l P ignot; A ntihovitch ne déçoit pas 
et Serge R icquier est étonnan t de réalism e.

Citons égalem ent u n  beau p o rtra it de C haum ard, 
les aquarelles sensibles de D antan et de Simone B ayard; 
les illustrations de R odriguez; une com position lu m i
neuse de Simone R oche; les fleurs harm onieuses de 
Mme D upérier; les dessins solides de L are t; la  tap is
serie et les gouaches de m ontagne de Lévis-Bour; un 
m arché de D ailly  de Chem in.

I l convient de no ter enfin les envois de G iris, Hame- 
lin , L lorens, Lepage en progrès, Clém ent, Forguet, 
H ipser, G erm aine Saint-Gai dont les paysages basques 
ne m anquent pas d ’in térê t et su rtou t les peintures du 
benjam in  du salon Jean -P ierre  Moguez dont le talent 
est certain .

La céram istes M arcy, Jouet, C haudron, L aurent, 
F rap ie r  et une « V ierge Papoue » d ’A nita R ivière, con
trib u en t ainsi que Sylvie B erthet avec ses pein tures sur 
tissu à la bonne tenue et à la  qualité  de ce V III1 Salon 
de Saint-Cloud.

Nous rem ercions particu lièrem ent la  Maison B iborel, 
60, boulevard de la  R épublique, qui a mis à la  d ispo
sition de la  Société les belles p lantes qui o rnaien t les 
salles d ’exposition.

La fê te  d e  la Sa in te -B arbe
Le sam edi 12 décem bre 1953, nos pom piers étaient 

to u t à la  joie. Ils fêtaient la  Sainte-Barbe.
I l y eut d ’abord le  banquet trad itionnel groupant 

une centaine de convives, sous la présidence du M aire 
et des m em bres de la  M unicipalité, et en présence de 
m em bres de l ’Amicale e t de la Société d ’Encouragem ent 
aux Sapeurs-Pom piers ainsi que des chefs des services 
m unicipaux.

M enu excellent. A m biance parfaite .
Au dessert, le lieu tenan t P a s q u e t , chef de corps, 

prononça une brève allocution à laquelle  répond it fort 
aim ablem ent M. le M aire, qui félicita les sapeurs-pom 
piers de Saint-Cloud de leu r dévouem ent et les assura 
de la sollicitude agissante de la  M unicipalité, du Con
seil M unicipal et des habitan ts de la ville.

Un bal très anim é, qui se te rm ina  fort avant dans 
la nu it, clô tura à la Salle des Fêtes une soirée fort gaie 
et particu lièrem ent réussie,



PR É PA R A T IO N  A L ’ACCOUCHEM ENT

Un centre de p répara tion  physique et psychologique 
à l’accouchem ent vient d ’ê tre  créé à Saint-C loud. A 
l’issue d ’un cours théo riq u e  exposant l ’u tilité , les buts 
et les résultats obtenus, les fu tures m am ans sont, sur 
leur dem ande, réparties p a r  petits groupes d ’après leu r 
stade de grossesse.

Chacun de ces groupes est isolém ent p rép aré , une 
fois p ar sem aine, p a r le  m édecin et une m onitrice d ’éd u 
cation physique spécialisée.

Dès m ain tenan t, cinq groupes o n t é t é . constitués à la 
suite d ’une p rem ière  réunion  qu i s’est tenue le 11 ja n 
vier à l ’H ôpita l de Saint-Cloud.

Des réunions sim ilaires, destinées à la  création de 
nouveaux groupes, auront lieu  dans l ’avenir, le p rem ier 
m ercred i de chaque m ois, à 14 heures, à l ’hô p ita l de 
Saint-Cloud.

T oute fu tu re  m am an est cordialem ent invitée à p a r 
tic iper à ces séances publiques de docum entation qu i lui 
p e rm e ttro n t, si elle le  désire, d ’être ensuite incorporée 
aux groupes existants;

IN F O R M A T IO N S  D IV E R S E S

CONSEIL D E R EV ISIO N  DE LA CLASSE 1 9 5 4

Le M aire a ttire  l ’a tten tion  des jeunes gens recensés 
au  titre  de la  classe 1954, sur les dates du conseil de 
révision qui v iennent d ’être  fixées po u r le canton de 
Sèvres :

A u L u n d i 1er M ars 1 9 5 4 , à 9 h . 30 - à 15 heures
A u M ard i 2 M ars 1 9 5 4 , à 9 h . 30 - à 15 heures

a u x  E co les G am b elta , à  Sèvres
Le présent avis n ’a d ’au tre  bu t que de p erm ettre  aux 

intéressés de p rend re  leurs dispositions à l ’avance, cha
cun d ’eux devant recevoir une  convocation individuelle.

A vis im p o r ta n t

Sursis. — Le conseil de révision du lieu  d ’inscrip tion  est seul 
habilité  pour accorder les sursis d ’incorporation  prévus par les 
articles 22 et 23 de la lo i du 31 m ars 1928.

Les jeunes gens en d ro it de solliciter un  sursis devront donc 
qM aie que soit la date de leur naissance ou les m odalités d ’incor
poration d ’une classe précédente, et s’ils n ’ont pas form ulé leur
dem ande à la M airie avant la séance du conseil de révision, la
rem ettre accompagnée des pièces justificatives au présiden t du  
conseil de révision le jo u r où ils sont convoqués (pour la consti
tution des dossiers, se renseigner à la M airie, 3e b u reau ).

Bons absents classés « service armé ». — Les jeunes gens qui 
ne se présenteront pas seront déclarés « bons absents » et classés 
« service armé », conform ém ent à l ’article  19 de la lo i du  31 mars 
1928, ils pourron t être appelés sous les drapeaux quinze jours avant 
la date norm ale d ’appel de leur contingent.

Com m ission médicale. — Cette comm ission exam inera des

H A B IT U O N S  N O S E N F A N T S A R E S P E C T E R  
L E S  L IE U X  P U B L IC S E T  N E  L E S  L A IS 
SO N S P A S  M E T T R E  D E S G R A F F IT I A  LA  
C R A IE  SU R  L E S  M U R S.

jeunes gens qui en font la dem ande lors de leur inscrip tion . Les 
intéressés devront se m unir des pièces ou certificats m édicaux  
récents portan t sur leu r état de santé.

Situations fam iliales. — T out changem ent dans la situation  de 
fam ille (mariage de l ’inscrit, naissance d ’un enfant, décès du père, 
naissance d ’un frère  ou d ’une sœ ur, e tc .) , survenu après l ’inscrip 
tion sur les tableaux de recensem ent, doit ê tre  signalé pa r écrit 
et sans délai au recrutem ent (bureau subdivisionnaire de recru te
m ent de Versailles pour les jeunes gens recensés en Seine-et-O ise).

A llocations m ilitaires. —'- Les fam illes nécessiteuses des m ili
taires rem plissant effectivement avant leu r incorporation  les devoirs 
de soutien de fam ille peuvent p ré tendre, sur leu r dem ande, à une 
allocation jou rnalière  pendant la présence de ces jeunes gens sous 
les drapeaux.

Les dem andes d ’allocation doivent être déposées à la M airie 
de la résidence des ayants-droit. Elles peuvent être présentées 
dans le délai de trois m ois qu i précède la date prévue pour 
l ’incorporation du contingent.

Tous renseignem ents com plém entaires aux fam illes, notam m ent 
la liste des pièces à jo in d re  à l ’appui de leu r requête, leu r seront 
fournis à la M airie, 3e bureau.

Jeunes gens recensés dans d ’autres départem ents. — Les jeunes 
gens inscrits dans un  autre départem ent, m ais résidant en Seine- 
et-Oise et qui désirent être exam inés à Versailles, sont inform és 
q u ’ils doivent adresser d ’urgence une dem ande dans ce sens au 
Préfet du départem ent clans lequel ils sont inscrits.

Ils ne pourront se présenter à Versailles que m unis d ’une 
convocation qu i leur sera adressée par la Préfecture de Seine-et- 
Oise pour l 'u n e  des séances qui leu r sont réservées.

Ceux qu i désirent un  sursis devront en faire  la dem ande au 
Préfet du départem ent dans lequel ils sont inscrits.

REN O U V ELLEM EN T DE LA CA RTE D E P R IO R IT É  
DES M ÈRES DE FAM ILLE P O U R  1954

Les cartes de prio rité  délivrées p a r  application  des 
dispositions de la  loi du 18 ju in  1941 seront validées 
p our l ’année 1954 sur vérification du droit des intéressées 
au m ain tien  de leu r p rio rité .

Les opérations de renouvellem ent et de validation 
de la d ite  carte seront effectuées à la  m airie , 2° bureau .

Il est rappelé  que les catégories bénéficiant de la 
Carte N ationale de P rio rité  sont les suivantes :
a) Mères de 4 enfants de m oins de 16 ans;
b) Mères de 3 enfants de m oins de 14 ans;
c) Mères de 2 enfants de m oins de 4 ans;
d) Fem m es enceintes et m ères a lla itan t;
e) M ères m édaillées de la  Fam ille  F rançaise;
f)  Personnes de nationalité  française ayant charge 

d ’enfants ou ntères étrangères dont tous les enfants 
sont F rançais (à titre  exceptionnel).

N O TR E NOUVEAU R E C E V E U R -PE R C E PT E U R

P o u r succéder à M. T h e v e n in , nom m é receveur des 
finances â  B elfort, l ’A dm inistration  a choisi M. F ernand  
A n c l a , qui a pris son service le  1er novem bre e t qui é ta it 
p récédem m ent receveur-percepteur de Longwy.

M. A n cla  rem place égalem ent depuis le 1er janv ier 
1954, M. H a t r y , receveur m unic ipal, qui a été admis 
à fa ire  valoir ses droits à la re tra ite .

La recette  m unicipale devait, en effet, ê tre  supprim ée 
au départ du titu la ire  du poste. Les opérations de l ’an 
cienne recette m unicipale seront désorm ais effectuées 
par la  recette-perception  de Saint-Cloud, ru e  du Doc- 
teur-Desfossez.

Nous souhaitons à M. A ncla  la plus cordiale des 
bienvenues et à M. H a t r y  une paisible et longue re tra ite .



LE GÉNÉRAL DIO 
ad jo in t

au  G én éra l c o m m a n d a n t la  l 1'0 R égion  m ilita ire
Nous avons appris la récente nom ination du Général Dio 

comme ad jo in t au G énéral com m andant la l re Région m ilitaire.
Le Général Dio est notre com patriote. Il habite 12, rue du

M ont-V alérien, à Saint-Cloud. Il est le plus jeune général de
l’armée française. Il a -46 ans. Il est G rand Officier de la Légion 
d ’H onneur. Il a succédé au M aréchal L e clerc  au comm andem ent 
de la 2° D .B. Il a com battu partou t depuis 1939 : en A frique,
en Italie , en France, en A llem agne et plus récem m ent en
Indochine.

Nous lu i présentons nos sincères félicitations.

V ISIT E  D ’U N IV ERSITA IRES MEXICAINS '

Invités p a r  l ’In stitu t F rançais du M exique, 130 p ro 
fesseurs on t parcouru  pendant six semaines no tre  pays. 
Saint-Cloud a eu l ’honneur de recevoir 23 de ces re p ré 
sentants de l ’U niversité m exicaine, le jeud i 6 décem bre 
dern ier. Sous la conduite de Mme C oquart, directrice 
du Lycée de jeunes filles, de Mme B rille , professeur 
d ’espagnol, les universitaires on t été reçus p ar M. Cha- 
veton, m aire. Dans une courte im provisation, M. le 
M aire a d it tou te  la  fierté de la ville de Saint-Cloud dé 
recevoir des m em bres aussi qualifiés d ’un pays ami de 
la France. Il a souhaité que ce début de voyage laisse 
dans l ’esprit des partic ipan ts un  souvenir d ’agréable 
accueil.

Mme G uadalupe de Zavaleta, sœ ur du M inistre de 
l ’Education, professeur à l ’U niversité de Mexico, en lu i 
faisant adm irer un m agnifique drapeau brodé à la  maift, 
lu i exprim a le regret de n ’avoir pu  lui présenter aft 
com plet la délégation retenue à la  m êm e heure  p ar on t 
réception  à P aris, mais l ’assura que ce tro p  court eéjouir 
dans la  région parisienne lu i laisserait, ainsi qu à ses 
com patrio tes, le plus aim able souvenir et q u ’elle se 
fera it volontiers, de re tou r en A m érique, une  jo ie  de 
d ire  to u t le b ien  qu ’elle pensait de la  F rance relevée, 
rep ren an t son rôle de guide m oral m algré les innom 
brables difficultés de no tre  époque.

Une rap ide  visite de no tre  m usée, quelques com m en
taires sur no tre  h isto ire locale p a r M. A ndré M arie, con
servateur-ad jo in t, représen tan t M. R obert H ardouin , 
conservateur, em pêché p ar ses fonctions de directeur des 
établissem ents hospitaliers de guider personnellem ent 
nos hôtes, et la rem ise d ’une p laquette, v inrent clore 
cette trop  brève réception.

SUCCÈS A L’AGRÉGATION
En 1952 deux anciennes élèves de no tre  lycée de filles ont 

été admises à l ’agrégation : M lle Jeannine D ébut, qui a reçue 
à l ’agrégation de gramm aire et M lle U ludjian , qui a ete reçue
l ’agrégation d ’anglais. , . .

Nous leur présentons nos très vives félicitations.
Les fam illes de l ’une et de l ’autre hab itan t notre ville, la 

p rem ière boulevard de la R épublique, la seconde rue  du Calvaire.

SOLDATS M O RTS AU SERVICE D E LA FRANCE
Les obsèques d u  soldat B ernard Sam son  tué  en service com

m andé à M arrakech (M aroc), le 15 septem bre 1953, a 1 âge de 
tn s  ont été célébrées le m ercredi 16 décembre.
Mme M a l o is e l , conseillère m unicipale, M. L aur en c e , adjoin t 

au M aire, ciui avait reçu  la dépouille m ortelle a la gare de Sevies, 
le lund i 14. la délégation d ’Anciens combattants et Déportés avec 
drapeaux, un  p iquet d ’honneur fourni par la garnison de V e,. 
sailles et de nom breux Clodoaldiens ont accompagne 
Samson  à sa dernière dem eure.

Le jeudi 17 décembre ont e u  lieu  les obsèques du capitaine 
N a v a r r e ,  m ort en service comm ande. L eglise de Saint-Cloud était 
pleine de C lodoaldiens, de camarades et d amis du défunt.

Une compagnie d ’aviation rendait les honneurs. M. C h a v e - 
to n , m aire; M. L a ur en c e , ad jo in t; des conseillers m unicipaux, 
ont assisté aux obsèques.

Le capitaine d ’aviation J.-M . N avarre  était Chevalier de la 
Légion d ’H onneur, Croix de G uerre des T .O .E . avec palm es.

Aux familles Sam son  et N avarre , nous présentons nos vives 
et sincères condoléances.

M ONSEIGNEUR L ’ÉV ÊQ U E DE VERSAILLES 
A SAINT-CLOUD

Le jeudi 25 m ars, en la  fête de l ’A nnonciation, aura 
lieu , dans la  soirée, la  clôture solennelle d ’un  T riduum  
de serinons, prêches p a r le  R .  P . R e v o l , S. J ., à l ’oc
casion de l ’Année M ariale.

M g r  R e n a r d , é v ê q u e  d e  V e r s a i l l e s ,  a  b i e n  v o u lu  
a c c e p te r  d e  p r é s i d e r  c e t t e  c é r é m o n ie .

D ISTINCTIONS H O N O R IFIQ U ES
Nous avons,relevé dans différents docum ents officiels 

les prom otions suivantes :
L égion  d ’h o n n e u r  

A u  grade de Chevalier
F ra na y  M arius, p résident-d irecteur général de la 

Société des Laboratoires de Tirages C iném atographiques 
de Saint-Cloud, président de la  section tourism e de la 
C ham bre Syndicale des Carrossiers de France. Décret 
du  24 novem bre 1953. J. O. du 1er décem bre 1953.

D u r e p a ir e  M ichel, industrie l, 7, ru e  des Gâte-Ceps, 
Saint-Cloud. J. O. du 6 février 1953.

{Bulletin  O fficiel du 14 ju ille t 1953, n° 12).
Officiers de l ’Instruction  P ublique

B o nd y  C am ille, d irec teur d ’école pub lique (groupe 
du C en tre), Saint-Cloud.

CANTINEAU M aurice, professeur au lycée de Saint- 
Cloud.

Mlle D a u d in  Jeanne-M arie, Jacqueline, professeur au 
lycée de Saint-Cloud,

Officiers d ’Académ ie
B a u d r y  A ndré, ja rd in ie r  en chef du D om aine fie 

Saint-Cloud.
Mme B r iq u e t  M adeleine, d irectrice d ’école publique 

(groupe de M ontre tou t), Saint-Cloud.
M lle M o n n ie r  M arthe, directrice d ’école publique 

(m aternelle C en tre), Saint-Cloud.
M me O s t e n c , née C o l l in  B luette, Suzanne, profes

seur au lycée de Saint-Cloud.
T h ir o n  M aurice, professeur au lycée de Saint-Cloud.
Nous adressons à ces nouveaux prom us nos plus vives 

félicitations.

Au Conseil  Municipal

CO M PTE-REN D U  ANALYTIQUE 
DES SÉANCES DES 16 E T  18  DÉCEM BRE 1953

S éance d u  16 D écem bre
Présents : M. Chaveton, m aire ; MM. M onsel, R ollin , L au

rence, ad jo in ts; Mmes Clém ent, L orrain ; MM. Joulia, Lemon- 
n ier, C liarondière, Oble, P e tit, Chauveau, Salles, D upérier, B il
lard , Devèze, C outureau, Benoit, P rim el, Mme Chevrin, MM. Bia- 
joux, Cornet, Mme M aloisel.

Excusés : MM. Schreder, C lém ente!, Beaufocher, Ducros.



Conform ém ent aux dispositions de la lo i du 6 septem bre 1947, 
les pouvoirs suivants ont été donnés :

M. Schreder a donné pouvoir à M. R ollin .
M. C lém entel a donné pouvoir à M. M onsel.
M. B eaufocher a donné pouvoir à M. Oble.
M. Ducros a donné pouvoir à M . Salles.

La séance est ouvert à 21 h. 5.
M. L em onnier, secrétaire de la précédente séance, présente

une m otion  tendan t à une rédaction  plus concise du  procès-verbal.
M. Devèze propose égalem ennt une  m otion dans le même 

sens.
A près discussions, M . Lem onnier est élu  secrétaire de la 

présente  session à l ’unan im ité  et le Conseil fa it confiance au 
secrétaire  pour assurer une rédaction  plus concise du procès-verbal.

M. le M aire dem ande ensuite le vote du précédent procès- 
verbal.

M. ’D upérier prend  la parole et critique essentiellem ent l e ' 
B ulle tin  M unicipal. I l  présente un  vœ u, dem andant au M aire de 
surveiller la teneur des articles publiés, les auteurs devant s’abste
n ir de tou te  apprécia tion  personnelle  ne se rapportan t pas d irec
tem ent à la gestion des affaires de la v ille, et de p ub lie r des
comptes rendus analytiques reproduisan t fidèlem ent les délibéra
tions du Conseil M unicipal.

M. P rim el s’associe aux critiques de M. D upérier, notam m ent 
en ce qui concerne la partie  d ’un  article de M. Clavareau de la 
M ensbruge sur l ’Ecole N orm ale et la présence d ’usines dans 
Saint-C loud.

La discussion s’é tab lit en tre MM. le M aire, B iajoux et P rim el 
sur l ’occupation de locaux d ’hab ita tion  par les élèves de l ’Ecole 
N orm ale. D ivers conseillers sont d ’accord pour regretter la po li
tique de l ’E tat qui achète des p ropriétés déjà bâties au lieu  de 
construire.

Le vœu de M. D upérier est adopté à l ’unanim ité.
On passe ensuite au vote du procès verbal.
Celui-ci est voté à l ’unanim ité . MM. B illard  e t Comeau, qui 

é taient absents à la précédente séance, ne  p rennen t pas part au 
vote.

*
*  *

Le Conseil M unicipal passe à l ’étude des questions inscrites 
à l ’ordre  du jo u r de la présente session.
1° N om ination  d ’une com m ission du logem ent et d ’une com m is

sion de l ’enseignem ent.
Une discussion rap ide s’ouvre sur l ’effectif de ces comm is

sions. Sur dem ande de M. D upérier, le Conseil exprim e son 
accord p o u r des comm issions de 11 m em bres.

La séance est levée p o u r perm ettre  aux groupes de se consulter.
Après réouvertu re  de la séance, les commissions sont cons

tituées comme suit :

C om m ission de l ’enseignem ent : MM. M onsel, Jou lia , L e
m onnier, Laurence, B eaufocher, Oble, B illard , Ducros, Devèze, 
B iajoux e t Comeau.

C om m ission du logem ent : MM. R ollin , M onsel. Mmes Clé
m ent, L orrain , MM. C harondière, Laurence, D upérier, C outureau, 
B enoit, Com eau, B iajoux.

Les com positions de ces comm issions, m ises aux voix, sont 
approuvées à l ’unanim ité.

M. B iajoux, au  nom  du groupe com m uniste, dépose un  vœu 
dem andant l ’adoption du  principe  de la  construction de 500 loge
m ents à loyers m inim a à réaliser, tou t au m oins pour partie, en 
1954. M . B iajoux expose rap idem ent les m otifs de ce vœu qui 
a pour bu t de p o rter secours à 450 sans-logis et à 460 habitants 
de locaux insalubres. I l  évoque à nouveau la lo i du 24 m ai 1951 
e t les facilités de financem ent offertes pa r le Conseil général.

M. R ollin  fa it rem arquer à l ’o ra teur que ces problèm es seront 
à é tud ier pa r la com m ission du  logem ent et que le Conseil ne 
peut, lie r celle-ci par une détiüion a priori et soulève différentes

objections : portée restrein te  des décisions du  Conseil général, 
délais pour les avances de l ’E tat.

M. le  M aire rappelle  que le chiffre des logem ents insalubres 
donné par M. B iajoux est gonflé, que les déclarations d ’insa lu 
brité  totale ou partielle  faites en 1941 sont à revo ir, notam m ent 
en ce qui concerne les locaux com m erciaux.

M. C harondière expose q u ’il faut absolum ent constru ire mais 
il estim e que le program m e présenté par les com m unistes est 
im possible à réaliser car il n ’y a pas de crédits.

M. B iajoux reconnaît les difficultés qui se présen teron t m ais 
il veut une prise de position du Conseil.

M. D upérier résum e l ’avis de la m ajo rité  du Conseil : les 
inform ations sont insuffisantes. I l  dem ande l ’envoi à la comm is
sion, ce qui est accepté à l ’unanim ité.

M. B iajoux dépose ensuite, au nom  du groupe com m uniste, 
u n  vœu constatant l ’insuffisance des locaux scolaires (classes su r
chargées, locaux laissant à désirer), tendan t à un  agrandissem ent 
de ceux-ci aux Coteaux et au Centre et chargeant la comm ission 
d ’étud ier les am éliorations nécessaires.

M. le  M aire répond que ce vœu répète les discussions an té
rieures et que M. Biajoux enfonce une porte ouverte. II déclare 
qu ’à la ren trée  de septem bre, tous les élèves inscrits ont été casés.

Le vœu est envoyé en comm ission.
2° A vis sur la construction d ’un  groupe d ’im m eubles sur les

anciens terrains Paauin-G uinard, rue du M ont-Valérien , bou
levard de la R épublique, rue du  P ierrier.

M. le  M aire rappelle  que le Conseil M unicipal, réun i en 
séance privée, s’est déclaré opposé à des constructions d ’im 
m eubles ayant plus de 9 étages sur rez-de-chaussée et plus de
30 m ètres de haut.

I l  indique qu’il a fait part de cette façon de voir au p rési
dent-d irecteur général de la Société qui désire constru ire les
im m eubles et donne lecture de la réponse que lu i a adressée le 
président, de laquelle  i l  résulte q u ’il est im possible pour réaliser 
700 logem ents en conservant le parc de s’en ten ir à des im m eubles 
de 9 étages, le  nouveau plan-m asse donnant tro is im m eubles de 
11 étages sur rez-de-chaussée et quatre im m eubles de 8 étages. 
La Société s’engage, par ailleurs, à m ettre  à la d isposition de la 
ville 100 logem ents et à lu i consentir un  p rê t de 100 m illions de 
francs pour la construction d ’un groupe scolaire'.

D ivers conseillers m unicipaux prennent la parole, notam m ent 
MM. le M aire, M onsel, C outureau, Devèze, C harondière, Mme Che- 
v rin , MM. B illard , Lem onnier, Salles, Comeau.

I l  résulte  de la discussion que la m ajorité  des conseillers 
.considère que les offres en contrepartie, faites par la Société,
à savoir : de m ettre 100 logem ents à la disposition de la v ille, 
s’il leu r est possible de réaliser 700 logem ents sur ce terra in , et 
de consentir un  p rê t de 100 m illions pour la réalisation d ’un 
groupe scolaire, justifient une dérogation à leu r opposition de 
p rincipe  à la  construction d ’im m eubles élevés sur le te rrito ire  
de la ville.

Le groupe com m uniste fa it rem arquer q u ’il  n ’a pas de m otif 
pour s’opposer à cette construction pu isq u ’il n ’a pas fa it cam 
pagne sur les questions de hau teu r des im m eubles, mais ses
m em bres craignent que les 100 logem ents prom is à la ville soient 
d ’un loyer trop élevé pour pouvoir bénéficier à ceux des Clo- 
doaldiens qui on t besoin de se loger. Ils dem andent des p réc i
sions sur le  chiffre des loyers.

Sur ce po in t, les autres groupes sont d ’accord pour leu r faire  
rem arquer q u ’il est difficile d ’im poser à la Com pagnie un  certain 
loyer.

M. Salles propose d ’inv iter la Société à élever le p rix  des 
logem ents vendus pour perm ettre  de rédu ire  les loyers.

De nom breuses propositions sont émises.
M. le M aire envisage la  possibilité  de m odifier le plan  de

masse proposé par là Société dë construction et de réaliser des
voies avec des im nieubles de tro is étages du type existant à 
N euilly. Cette proposition  sem ble recueillir l ’accord de MM. Jo u 
lia  et Lem onnier, m ais MM. Salles et B illard  considèrent que' les 
nouvelles voies créeraient de très lourdes charges pour la ville.

M. B illard  défend le p ro je t des Sociétés d ’assurances et estime 
que le  nouveau plan-m asse doit être  approuvé, étant donné les 
avantages consentis à la  comm une,



Le groupe de M. Salles propose q u ’un  im m euble soit réservé 
pour les 100 logem ents et que celui-ci soit aménagé d ’une façon 
plus som m aire de m anière à en rédu ire  le prix, donc le taux des 
loyers, ce qu i recueille  l ’approbation  quasi générale.

M. Lem onnier propose d ’accepter 600 logem ents sur le te r 
rain, ce qu i perm ettra it de rédu ire  les hauteurs et de dem ander 
aux Sociétés d ’assurances de constru ire des H .L.M . séparées sur 
des terra ins qu i seraient fournis par la  ville.

M. M onsel dem ande que le p ro jet soit accepté en bloc.
M. le M aire signale q u ’un grand progrès a été fait, le  p ro jet 

de départ com portait 18 étages, on est arrivé à obtenir 11 étages 
sur rez-de-chaussée avec en contrepartie  100 logem ents et un  prêt 
de 100 m illions pour le groupe scolaire.

Le Conseil M unicipal passe au vote. V olent pour : tous les 
conseillers présents. S’abstiennent : MM- Benoit e t C outureau.

M. C outureau dit qu ’il  s’abstient car i l  ne veut pas voter 
pour les 11 étages, n i contre les 100 logements.

La décision suivante en résulte :
Le Conseil M unicipal décide, par 25 voix et 2 abstentions, 

MM. B enoit et Coutureau, de donner un  avis favorable à la cons
truction  de 700 logem ents sur les terra ins en question, étant en
tendu que 100 logem ents en location seront mis à la disposition 
de la ville et qu ’un p rê t de 100 m illions sera consenti à cette 
dernière par les Com pagnies d ’assurances pour la construction 
d ’un groupe scolaire. I l  approuve par ce vote le nouveau plan- 
masse mais fa it confiance à M. le M aire pour m ener l ’affaire à 
b ien , en essayant d ’ob tenir les 700 logem ents et les avantages con
sentis, sans q u ’il soit nécessaire de construire des im m eubles de 
11 étages, une solution interm édiaire pouvant peut-être être trouvée 
après nouvelle  étude du  pro je t, dut-on supprim er partiellem ent 
ou totalem ent le parc, en conservant, toutefois, des avenues p lan 
tées d ’arbres. MM. B enoit et Coutureau, qui se sont abstenus, dé
clarent qu ’ils font égalem ent confiance à M. le M aire.

Séance d u  18 D écem b re  1953
L ’an 1953, le 18 décem bre, à 21 heures, les m em bres com 

posant le Conseil M unicipal de la ville  de Saint-Cloud se sont 
réun is sous la présidence de M. Chaveton, m aire, pour la tenue 
de la séance qui avait été décidée à la clôture de la séance p ré 
cédente du 16 décem bre 1953.

E taient présents : M. Chaveton, m aire ; MM. Schreder, M on
sel, Laurence, ad jo in ts; Mmes C lém ent, L orra in ; MM. Joulia, L e
m onnier, C harondière, Petit, Salles, D upérier, Devèze, C outureau. 
Benoit, Com eau, P rim el, B iajoux, Mme M aloisel.

C onform ém ent aux dispositions de la loi du  6 septem bre 1947, 
les pouvoirs suivants ont été donnés :

M. R ollin  a donné pouvoir à M. C harondière.
M. C lém entel a donné pouvoir à M. Monsel.
M. B eaufocher a donné pouvoir à Mme Clément.
M. Oble a donné pouvoir à M. Laurence.
M. Ducros a donné pouvoir à M. Salles.
M. B illard  a donné pouvoir à M. D upérier.
Mme C hevrin a donné pouvoir à M. P rim el.

Le Conseil poursu it l ’ordre du jo u r de la  session.
3° Utilisation des fonds de la Caisse départementale scolaire — '

année scolaire 1953-1954 ---- Loi Barangé.
M. le  M aire commence par rappeler les instructions de M. le 

P réfet de Seine-et-Oise qui résultent d ’une circulaire du 8 octobre 
1953, ind iquan t que pour chaque enfant de 6 à 14 ans, l ’allocation 
s’élève à 4.800 francs, que les propositions des comm unes doivent 
être établies d ’une façon précise et chiffrée et q u ’en outre la loi 
du 7 fév rie r 1953, a, dans son article 19, stipulé que les fonds 
des Caisses départem entales scolaires doivent être affectés par 
p rio rité  à couvrir la part des communes dans la  construction et 
la  réparation  des bâtim ents scolaires.

M. Jou lia  donne lecture  du  rap p o rt de la comm ission des 
finances concluant à la répartition  des 7 m illions à ra iso n  de 
6.500.000 francs pour le financement de la quote-part comm unale 
dans le p ro je t de construction de quatre classes et de 500.000 francs 
p o u r l ’achat de m obilier scolaire.

M. Devèze dem ande que la  commission scolaire étudie les

probabilités des effectifs pour les rentrées 1954-1955-1956, regrette  
que la  lo i Barangé soit détournée de sa destination prim itive et 
dem ande au conseil d’élever une protestation contre l ’a ttitude 
de la police parisienne pendant les m anifestations d ’étudiants.

MM. M onsel, Jou lia , M m e L orrain , soutenus pa r leurs col
lègues de la m ajorité , refusent de s’occuper de cette dernière  ques
tion qu ’ils estim ent étrangère aux a ttributions du conseil.

M. Comeau s’élève contre l ’affectation de tous les crédits de 
la  lo i Barangé à la construction et désirerait qu ’une partie  im por
tante de ceux-ci reste  affectée à l ’achat de m atérie l éducatif.

M. M onsel lu i répond  q u ’un effort im portan t a été  fa it au  
cours des dernières années, tant pour le m atériel éducatif que 
pour la construction des locaux et déclare que le m atérie l édu
catif jugé nécessaire sera à acquérir sur le budget scolaire de la 
ville.

Le Conseil évoque ensuite la question des baraquem ents sco
laires construits sur un  terra in  de la  ville e t dont le  lycée de 
jeunes filles envisagerait de modifier l ’affectation au  bénéfice de 
l ’enseignem ent secondaire et au détrim ent des cours prim aires 
préparatoires.

P rennen t plus spécialem ent part à cette discussion : 
MM. M onsel, Schreder, D upérier, B iajoux et Devèze.

I l  est décidé, pa r 22 voix e t 5 abstentions, les conseillers com 
m unistes s’abstenant, d ’u tilise r les fonds de la Caisse départem en
tale selon la proposition faite  par la commission des finances.
4° Transform ation d ’un projet de construction de deux classes 

au groupe scolaire de M ontretout en un projet de construction  
de Quatre classes :

Les rapporteurs des commissions des travaux et des finances 
donnent lecture des rapports qu i concluent à  l ’adoption du pro jet 
présenté par la M unicipalité, p ro jet dont le m ontant s’élève ap 
proxim ativem ent à 13 m illions, y compris l ’acquisition du m obi
lier, et qu i sera financé pour 6.500.000 francs par les fonds de 
la Caisse départem entale scolaire, pour 4.500.000 francs par la  sub
vention de l ’E tat et du départem ent et pour le  surplus par les 
fonds libres de l ’exercice en cours, la  régularisation  é tant faite 
au budget additionnel de 1954.

M. M onsel rem et u n  vœu tendant au dépôt pa r les Parlem en
taires d ’un  p ro je t de lo i rendant obligatoire, en ce qui concerne 
la taxe locale sur le  chiffre d ’affaires, la  dom iciliation des en tre 
prises de construction dans la  comm une où se réalisent les tra 
vaux, la to ta lité  du  p rodu it de la  taxe devant rester à la com
m une pour lu i perm ettre  de faire  face aux charges supplém entaires 
résultant des nouvelles constructions.

Une discussion s’étab lit entre MM. M onsel, D upérier, Devèze 
et Lem onnier. •

Les deux conseillers du  groupe de M. Salles sont, a priori, 
opposés à la suppression du plafonnem ent sur les taxes locales, 
ce qui désavantagerait des petits communes et dem andent le renvoi 
à la commission des finances.

Le conseil décide de renvoyer ce vœ u à ladite  commission.
Le p ro je t de construction de quatre classes, m is aux voix, 

recueille  l ’unanim ité.
5° A vis sur le com pte de gestion du receveur m unicipal pour les 

opérations de l ’exercice 1952 :
M. Jou lia , rapporteu r de la commission des finances, donne 

lecture du  rapport favorable à l ’approbation  de ce compte.
Le conseil, à l ’unanim ité, décide d ’ém ettre un  avis conform e 

à celui de la commission des finances.
6° A vis sur le com pte adm inistratif du  M aire pour les opérations 

de l’exercice  1952 :
M. Joulia  donne lecture du  rapport de la comm ission des 

finances proposant de donner un  avis favorable à l ’approbation, 
par l ’autorité  supérieure, de ce compte qui donne, à l ’état final, 
les résultats suivants : 
a c t if  :

— Excédent de recettes à la  c lô tu re ...................................  75.203.168
— Restes à recouvrer et recettes à réa liser.....................  2.564.090

77.767.258
— Restes à payer, dépenses engagées et mise en ré 

serve ob liga to ire ......................................................  41.999.541

Excédent de l ’ac tif ...................  35.767.717



M. le M aire, après avoir dem andé aux conseillers s’ils avaient 
des attestions à lui poser, propose de se re tire r, conform ém ent 
à la loi. Le conseil, sur proposition  de M. Salles, déclaré ane 
ce re tra it est inu tile .

M. Com eau dem ande la  parole et il reproche à la M unicipa
lité les 35 m illions d ’excédent ressortant de ce compte adm inistratif 
soit 26 % du m ontan t du budget.

Selon l ’o rateur, les fonds ne seraient, du fait de cet excédent 
inem ployé, u tilisés qu ’avec un  re ta rd  sensible, ce qui, en raison 
de la dévaluation continuelle  de l ’argent, constituerait une e rreu r 
d ’adm inistration . I l  dem ande que le revenu  des différentes taxes 
soit estim é au plus juste. Il déclare que le groupe communiste 
votera contre la gestion.

M . le  M aire fait rem arquer à l ’ora teur q u ’il est indispensable 
d ’avoir un excédent de recettes im portan t qui donne l ’aisance de 
trésorerie  indispensable et qui perm et certaines réalisations sans 
qu ’il soit nécessaire d ’avoir recours à des im positions, que d ’a il
leurs, il n ’y a pas eu dévaluation et que le pouvoir d’achat s’est 
p lu tô t am élioré.

M. D upérier partage le poin t de vue du M aire en ce qu i con
cerne l ’excédent de recettes et dit qu ’il votera le com pte adm i
n istratif car celui-ci n ’est que le résulta t de l ’exécution de déci
sions du précédent conseij. I l  ajoute q u ’il est habituel de sous- 
estim er les recettes et que ce n ’est pas là une m auvaise po litique.

Le Conseil, sous la présidence de M. M onsel, 1er ad jo in t, 
passe alors au vote. Les conseillers de la m ajorité  et du  groupe 
de M. Salles votent p o u r l 'app robation ; les conseillers du groupe 
com m uniste votent contre.

M- le  M aire ne prend  pas part au vote.
7° Vote du budget additionnel de 1953 :

M. Jou lia  donne lecture du rap p o rt de la comm ission des 
finances concluant à la sincérité du  b ilan  présenté par la M uni
cipalité, ce rap p o rt fait é ta t de certaines rem arques effectuées par 
MM. D upérier et Devèze sur le rapport de M. le  M aire e t des 
réponses fournies par ce dern ier.

M. D upérier déclare que l ’excédent de 30 m illions provient 
d ’une plus-value de recettes et d ’une sous-estim ation de principe 
qu’il approuve, m ais il déclare q u ’il n ’y a pas là de science finan
cière. En conséquence, il ne  fa it pas siennes les félicitations à la 
M unicipalité figurant au rapport de la comm ission des finances.

Le Conseil passe au vote et décide, pa r 22 voix contre 5, celles 
du groupe com m uniste, de voter les chapitres additionnels de 
1953 de la v ille  présentés p a r la M unicipalité, équilibrés en 
recettes et en dépenses à la somme de 132.246.720 francs, répartis
comme suit :
RECETTES :

Excédents de recettes des exercices an té rieu rs   75.203.168
Restes à recouvrer et recettes justifiées des exercices

antérieurs ........ ........................... .......................................... '  6.242,3'58
Recettes supplém entaires et nouvelles .............................  50.801.194

T o t a l ...................  132.246.720
DÉPENSES :

Restes à payer, dépenses non réglées des exercices
antérieurs et m ise en réserve o b lig a to ire ....................  42.088.265

Dépenses supplém entaires et n o u v e lle s .............................. 90.158.455

T o t a l ...................  132.246.720
Dans les dépenses nouvelles figure un  crédit de 100.000 francs 

pour subvention com plém entaire au C.S.O.
8“ A vis sur le budget additionnel de 1953 et le com pte adm inis

tra tif de 1952 du  Bureau de Bienfaisance :
M. Jou lia , rap porteu r de la comm ission des finances, donne 

lecture du  rap p o rt de cette com m ission proposant au Conseil 
d ’ém ettre un avis favorable à l ’approbation  de ce budget par 
l ’autorité  supérieure.

M me M aloisel et M. Prirnel posent diverses questions d ’ordre 
social : excédent du  B ureau de Bienfaisance, situation des re tra i
tés hospitalisés comm e indigents à Lelégard auxquels n ’est pas 
ristourné le 10 % de leur re tra ite , ristourne à laquelle  ils auraient 
d ro it.

M. le M aire donne certaines précisions, indique la nécessité 
d ’avoir lin excédent de recettes au B ureau de Bienfaisance e t

effectuera une enquête d ’inform ation sur la réalité  du droit a 
ristourne en faveur des retra ités.

L ’avis favorable m is aux voix est voté par les conseillers du 
groupe de la  m ajorité  e t du groupe de M- Salles, abstention des 
com m unistes. En conséquence, la décision suivante en résu lte  : 

Décide, pa r 22 voix et 5 abstentions, celles des conseillers du 
groupe com m uniste, d ’ém ettre un  avis favorable a l ’approbation 
p a r l ’autorité  supérieure, d ’une p a rt, du  com pte adm inistratif qui 
fait apparaître  au 31 m ars 1953 un excédent de recettes de 
1.732.998 francs, d ’autre part, du budget additionnel de 1953, qui 
se récapitu le comme suit :

Recettes- ..........................................  1.970.296
Dépenses ........................................ 1.173.519

Excédent de rece tte s   796.7v7
9° A vis  sur le budget additionnel de 1953 des E tablissements H os

pitaliers de Saint-C loud :
M. Joulia  donne lecture du rapport de la comm ission des 

finances.
Le groupe comm uniste dem ande par la voix de M. B iajoux,

une augm entation du chapitre « Dépenses des services et frais
généraux », la réduction  de  ce chapitre en tra înan t la suppression 
des vêtem ents et du m atériel fournis par l ’hôpita l aux hospitalisés.

L ’avis favorable mis aux voix, recueille les voix de la m ajo 
rité  et du groupe de M. Salles, votent contre le groupe 
com m uniste.

En conséquence, la  délibération  suivante en résulte :
Le Conseil décide, par 22 voix contre 5, d ’ém ettre  un  avis

favorable à l ’approbation  par l ’autorité  supérieure du budget 
additionnel de 1953 des E tablissem ents H ospitaliers de Saint-Cloud, 
équ ilib ré  à la somme de 44.913.260 francs.
10° A vis sur le budget p rim itif de  1954 des Etablissem ents H os

pitaliers de Saint-C loud  ;
M. Devèze évoque la question du logem ent des in ternes a tta 

chés à l ’hôpital et des problèm es concernant l ’hygiène, no tam 
m ent des tuberculeux.

M. Comeau critique la m anière dont est établi ce budget en 
a jou tan t les dépenses aux recettes, ce qui en tra îne  des restrictions 
sur des dépenses nécessaires.

M. D upérier comm ente certains passages du rapport et signale 
que l ’A dm inistration fixe les prix  de jou rnée  m ais q u ’elle n e  peut 
s’opposer à un  m inim um  de dépenses indispensables.

L ’avis favorable, m is aux voix, recueille  les voles des con
seillers de la  m ajorité  et du  groupe de M. Salles, vote contre le 
groupe com m uniste; en conséquence, la délibération  suivante en 
résulte :

Le Conseil décide, pa r 22 voix contre 5, d ’ém ettre un  avis 
favorable à l ’approbation  de ce budget pa r l ’au torité  supérieure, 
budget équilibré en recettes et en dépenses à la somme de 
129.175.668 francs.

11° R ém unération  du personnel enseignant chargé, de la surveil
lance des cantines scolaires et de l ’interclasses :
Le Conseil, sur proposition de M. le M aire, décide de rém u

nérer le personnel enseignant chargé de la surveillance des can
tines scolaires et de l ’interclasse sur la base de 1 h . 45 au lieu 
de 1 h. 30.
12° Exam en d ’un projet de règlem ent du  Conseil M unicipal :

Le pro jet de règlem ent du  Conseil M unicipal, présenté par 
M. Devèze, est lu par M. le M aire avec les m odifications que la 
M unicipalité propose d ’y apporter. Le p ro je t de procès-verbal 
modifié, notam m ent en ce qui concerne l ’article 15 sur la rédac
tion  du  B ulle tin  M unicipal auquel est substitué le vœu présenté 
au début de la présente session par M. D upérier, est voté à 
l ’unanim ité.

Le Conseil ayant épuisé les questions de son ordre du jo u r 
passe aux questions diverses.

M. Salles pose diverses questions sur l ’achat possible de l ’im 
m euble du Com m issariat de police, la pose de panneaux « stop » 
aux croisem ents dangereux de la ville, la poursuite  des travaux 
boulevard de la R épublique.

M. Joulia  présente divers vœux tendant à la mise à la dis
position des organisations laïques ou confessionnelles du terra in



de sports Hachette et à une étude accélérée de l'am énagem ent 
du terra in  de la Passerelle, puis pose diverses questions sur la 
circulation quai C arnot et sur l ’interd iction  de circulation sur le 
m arché des Coteaux.

M. Bia.ioux, au nom du groupe comm uniste, pose diverses 
questions, notam m ent sur les émissions de fumée de la blanchis
serie de la  rue des M ilons, sur l ’état des tro tto irs à la Passerelle, 
avenue B ernard-Palissy, sur l ’éclairage de la rue de la Redoute 
et sur la nécessité d ’un camion pour desservir le gymnase, puis 
propose deux vœ ux dem andant, d ’une part, que le Conseil s’op
pose aux constructions et agrandissem ents de locaux industriels 
dans le  bas de Saint-Cloud et réserve les terra ins pour espaces 
verts, d ’autre  part, que soit créée par l ’Education N ationale une 
classe d ’enfents retardés dans les groupes scolaires, notam m ent 
au groupe du Centre et aux Coteaux.

M. B enoit pose une question concernant les affaissements au 
bas de la rue Dailly.

Sur p roposition  de M. Bia.ioux, le Conseil, après diverses in 
terventions, notam m ent de M. Devèze, qui expose les m otifs de 
la dém ission de la m ajorité  des conseillers généraux de Seine-et- 
Oise, adopte, à l ’unanim ité , un vœu de M. Biajoux réclam ant une 
participation de l ’E tat, égale au m oins à 50 % des dépenses d ’as
sistance à la charge des départem ents et dem andant que les com 
missions départem entales soient composées, dans leur grosse m a
jo rité , des élus m unicipaux et départem entaux et, pa r 22 voix 
contre 5, un  vœ u de M. Devèze approuvant la démission de la 
m ajorité  des conseillers généraux de Seine-et-Oise et souhaitant 
que dans le cadre d’une lo i à in tervenir, l ’E tat verse une sub
vention égale à 50 % au m oins des dépenses d ’assistance du dé
partem ent de Seine-et-Oise.

Un vœ u de M. D upérier, dem andant la suppression des décrets 
ayant pour bu t de po rter atteinte aux libertés comm unales, re 
cueille l ’unanim ité.

La séance publique est levée et le Conseil, en séance secrète, 
donne son avis sur divers - dossiers d ’assistance et demandes de 
sursis d ’incorporation .

Vu : le Maire,
F. C h a v e to n .

Le Secrétaire de séance, 
Signé : A. L e m o n n ier .

Saint-Cloud hier et aujourd’hui
X V II. - L a  r u e  D ailly  

(Suite et fin )

Avant de q u itte r le R ond-point, jetons un  coup d ’œil de r
rière nous. Nous voyons, juste à l ’angle, un  jo li kiosque de pierre 
dont le toit est encapuchonné d ’un lierre  aussi pittoresque qu en 
vahissant. Il est la pointe extrême du beau parc qui entoure l ’an 
cienne propriété  de M. de la F e rriè re ; la m aison est une belle 
construction de style Louis XVI avec, sur la façade, de gracieux 
panneaux décoratifs et des ferronneries du même style. On sait 
que la  fille de M. de la Ferrière  épousa M. M onestier, député 
de la Lozère, et légua la propriété  à cette belle œuvre des Ser
vantes du Sacré-Cœur, qui rend  tant de services à la population 
de Saint-Cloud.

Ce pe tit k iosque est de ceux qui existent dans toutes les 
anciennes propriétés : les propriétaires n ’y m ettent jam ais les 
pieds, m ais cela fait bien dans le paysage.

Poursuivons notre descente de la rue  Dailly, désormais com
posée de belles maisons entourées de grands jard ins. Toutes ces 
m aisons ont été habitées par des personnalités du tem ps de 
N apoléon II I  et m êm e après son règne, et plusieurs d ’entre elles 
ont laissé des souvenirs galants et parfois même tragiques.

A rrêtons-nous spécialem ent au n° 26, m aison très im portante 
habitée longtem ps par M. Chevrillon, de l ’Institu t. C’est ici que, 
après la L iberation, a été installée, par la M unicipalité, la Maison 
des Jeunes e t de VEducation Populaire. Elle abritait en outre 
divers services de la M airie, notam m ent la bib lio thèque, une salle 
de lecture, le m usée, des salles d ’exposition, et mêm e, dans le 
jard in , une salle de conférences et de cinéma.

Mais la M airie eut le louable souci de rendre  cet im m euble 
à usage d ’habitation  et, dans ce but, fit construire les vastes locaux

du Centre C ulturel, rue des Ecoles, et transform a en salle de spec
tacle l ’ancienne salle de gym nastique, ru e  ̂ H ébert.

Le propriétaire  vendit l ’im m euble au Centre de Ixeeducation 
Fonctionnelle  pour les m utilés du travail, organisation hautem ent 
louable, m ais qui ne perm it pas d ’u tiliser l ’im m euble au profit 
des habitants de Saint-Cloud.

Au n° 23 se trouve la  grille du ja rd in  d u n e  m aison de la 
place Deville ; cet im m euble, qui date du XVIIjf siècle, est une des 
rares anciennes m aisons qui aient échappé à l ’incendie de 70; elle 
possède de très fines boiseries Louis XVI dans le décor de 1 epoque. 
U ltérieurem ent, des carreaux vernissés sont venus en a ltérer r  es
prit ancien. . .

Devant le 22 bis, adm irez cette superbe borne qui indique 
que nous sommes à 9 k ilom ètres du parvis Notre-Dam e. Cette 
borne doit dater du percem ent de la  route, en 1940, car au jo u r
d ’hui, on n ’en ta ille ra it plus de si m ajestueuse. Mais songeons 
à tous les véhicules qu ’elle a vu passer devant elle depuis 113 ans: 
brouettes, chariots et charrettes de‘ tous les tem ps; pataches et 
diligences sous L ouis-Philippe; fiacres et calèches sous le Second 
E m pire; phaëtons et tilburys, bicyclettes, m otocyclettes, autos, 
cars, et m êm e chars sous les I I Ie e t IV0 R épubliques ; enfin _ 
contraste p iquant avec les bolides — les petites poussettes que des 
dames, souvent élégantes, poussent ou tra în en t pour faire leur 
m arché... Quant aux chevaux, n ’en parlons pas : ils n ’appartiennent 
plus, hélas, q u ’à la légende.

D ’ailleurs, la  circulation fracassante de la rue Dailly a, heu 
reusem ent pour les riverains, singulièrem ent dim inué depuis 1 au
toroute, qui pom pe opportuném ent la m ajeure partie  du trafic 
et du vacarme.

Au n° 22, la grande m aison est ornée d un cartouche dans 
lequel est gravé un S surm onté d ’une couronne de comte. Elles 
son très rares à Saint-Cloud les m aisons arm oiriées. Cet écus
son porte  le chiffre de son proprié ta ire , le comte de Laval de 
Scrrières, qui a fait construire cette p ropriété  sous le Second 
Em pire. Comme son parc descendait ju sq u ’à la Seine, il a été 
coupé en deux par le chem in de fer des M oulineaux, en 1889, 
mais une passerelle avait été construite, au-dessus de la rue Dantan 
et des voies, pour re lier les deux parties de ce beau jard in . A u
jo u rd ’hui, la passerelle a disparu et le jard in  vers la Seine est 
loti pour terra in  à bâtir.

Rappelons un  souvenir plus récent : c’est dans cette m aison 
qu ’a fonctionné le Secours N ational qui a rendu de grands ser
vices à la population pendant la guerre 1939-40.

Le n° 18 nous arrête devant un  cartouche en m arbre blanc, 
avec ses élégantes volutes du xvm e siècle : il provient d ’Aaix-en- 
Provence et com porte, sur son écusson, une série de petits m o r
ceaux de m arbre de couleurs différentes. Ce curieux m otif orne
m ental a été apporté ici par son p ropriétaire , le regretté  M. Bene- 
zech père, l ’architecte p lein  de goût et de talent qui est, e n tr’autres, 
l ’auteur de la charm ante chapelle de Notre-D am e des A irs, au 
V al-d’Or.

Il a d ’ailleurs enrichi sa m aison d ’un m agnifique escalier en 
chêne massif, datant du  XVIIe siècle et provenant de l ’hôtel o ù  a 
logé Charlotte Corday, à Paris, la veille du jo u r o ù  elle assassina 
l ’odieux M arat. C’était l ’hôtel de la Providence, 19, rue des 
V ieux-Augustins, au jo u rd ’hu i rue d ’Argout.

Au 21 s’ouvre la belle  grille du jard in  de l ’im m euble Pour- 
talé, im portante construction surm ontée d ’un belvédère, comme 
le sont encore quelques rares maisons de Saint-Cloud. Mais il en 
est des belvédères comme des kiosques : on n ’y voit jam ais m onter 
personne... Sœur Anne n ’est plus de notre époque !

Plus bas, nous coupons la très ancienne rue Vauguyon, dont 
j ’ai déjà parlé.

A l ’un des angles, au n° 14, se dresse une haute et ancienne 
maison de campagne, habitée jadis par des notables de l ’époque 
et à laquelle  se rattachent des souvenirs galants du tem ps de 
Napoléon I I I ;  son beau jard in  renferm e une large tonnelle de 
rosiers de plus de 50 m ètres de longueur.

A côté se rencontre  une grande annexe en bois qui intrigue 
les passants : c’est la salle d ’armes de MM. M uel qui, de père 
en fils, cum ulent à Saint-Cloud les fonctions de notaires et d ’es
crim eurs expérim entés.

En face, au n° 17, se dresse l ’im portant im m euble Belm ontet, 
dont la fam ille a laissé de nom breux souvenirs dans l ’adm inistra
tion  m unicipale de Saint-Cloud. Son nom fait Bailleurs partie  de 
la trentaine de m aires, adjoints ou conseillers, qui voient leur 
nom im m ortalisé sur les plaques bleues de notre ville, à côté des 
nom de Foch, Joffre et Clémenceau.

A notre droite, au 11 bis, une grille s’ouvre sur un jard in  
broussailleux; c’est le term inus du très grand jardin dépendant 
du comm issariat de police, et qui part de la crypte de l ’ancienne 
collégiale (sous le buste de G ounod), pour aboutir ici. I l est 
assez étroit, mais doit être un des plus longs jard ins du centre 
de Saint-Cloud (environ 150 m ètres).

T out à coup, notre rue s’élargit notablem ent. A la hauteur du 
nlarché, les tro tto irs deviennent fo rt larges et la rue , qui plus 
haut, ne contenait que maisons particulières e t jard ins, devient 
comm erçante dès deux côtés ju sq u ’à la place.

Je ne décrirai pas le large espace ouvert réservé au m arché : 
les jeudis et dimanches m atin s’y pressent en foule les ménagères 
qui font allègrem ent la corvée des provisions. On n ’y rencontre 
m alheureusem ent plus, comme quelquefois encore en province, 
les traditionnels costumes nationaux. 11 y a bien longtem ps que, 
dans l ’Ile-de-France, m araîchers et m araîchères s’habillent comme 
les Parisiens et Parisiennes !



Mais le  Conseil m unicipal, toujours soucieux d ’em bellir la 
ville , ne pourra it-il p lan ter quelques arbres dans le m arché ? 
Des paulow nias, par exem ple, avec leurs branches en parasol e t 
leurs clochettes m auves odoriférantes, donneraien t à cet em pla
cem ent un  décor plus accueillant. Ils fo rm eraien t un  agréable coin 
de verdure  et l ’on pou rra it s’y asseoir à leu r om bre, les jou rs où 
ne se lien t pas le m arché.

A ce propos, pourquoi ne p lan terait-on  pas aussi des arbres 
su r les larges tro tto irs de la ru e  ? Cela égayerait considérablem ent 
cette grande artère. P o u r ne pas obscurcir les m aisons, on p o u r
ra it, pa r exem ple, p lan ter des sorbiers, dont le feuillage est léger 
et dont les fru its rouges en autom ne, sont très décoratifs et font 
le bonheur des grives, ou, faute de grives... des m erles.

Je  ne peux clore cette randonnée sans rapp eler que la rue 
Dailly, percée en 1840, s’appela d ’abord  R oute royale départe
m entale 185, puis R oute Im périale , puis ru e  Im périale , puis route 
nationale  après 1870; puis enfin rue D ailly, à une date que je 
n ’ai pu encore préciser. Cette percée fit d isparaître  un  ensemble 
très ancien et très p ittoresque de rues et de m aisons; notam m ent 
la rue. du  B œ u f couronné  (qui tira it son nom  d ’une enseigne) et 
pa rta it de la  rue  R oyale; cette ru e  se continuait par la rue  Saint- 
M édard, après un  brusque crochet, et cette dernière  re jo iena it 
la grande rue H oudée (au jou rd ’hu i rue A udé). A l ’angle de la 
rue  du B œ uf couronné et de la ru e  Sainl-M édard, se trouvait la 
chapelle Saint-M édard, datant du x iii6 siècle, mais reconstru ite  au 
xv°. Désaffectée au xvm ° siècle, elle avait été transform ée en 
m aison et vendue aux enchères en 1776, m algré les vives p ro tes
tations — déjà alors ! — de ses locataires.

Avant de regagner la place, descendons par le petit escalier
à gauche qui nous fa it re jo in d re  la v ieille  rue A u d é , très en con
trebas depuis le percem ent de la rue Dailly. Nous croisons la 
rue Danton  qui date du percem ent du chem in de fer, puis la 
vieille rue du N ord.

Au n 0 4 de la rue  Audé s’élève une grande bâtisse du 
xviii0 siècle. Sa grande porte cochère est ornée d’un h eu rto ir avec 
ferronnerie  Louis X V ; elle est accostée, vers la ru e  et la cour, 
de quatre grosses bornes de p ierre  encerclées de fe r, ainsi que 
de plaques de m étal sur les vantaux, ce qu i devient ra re  à Saint- 
Cloud. A part cela, il n ’y a rien  de caractéristiques n i dans l ’im 
m euble, n i dans ses vastes caves.

T ournons à gauche et, à deux pas, sur le  quai C arnot, se 
trouve au n° 14, la p laque rappelan t q u ’à cet em placem ent, en 
1677, fut fondée la « Fabrique  de Porcelaines de Saint-Cloud ». 
I l  ne reste rien  du  bâtim ent de l ’époque.

Cette partie  du quai, depuis le pont, s’est appelée autrefois 
rue de la Corderie, puis rue de la Faïencerie, puis rue de la 
M archandise au XVIIIe siècle, probab lem ent à  cause des m archan
dises q u ’on y d éb arquait; puis, to u t le quai vers Suresnes s’est 
appelé rue du P ort, du nom  du  « P o rt aux P etits Caterets » auquel 
il conduisait, ce p o rt étant situé sur la Seine à la hau teu r de la 
sente Feudon.

Il figure encore sous ce nom  en 1816; m ais, après la suppres
sion de ce petit po rt, 011 l ’appela sim plem ent quai de Saint-Cloud 
ju sq u ’à l ’assassinat du P résiden t C arnot, don t on lu i donna le 
nom en 1894.

Ne vaudrait-il pas m ieux l ’appeler puai de la Faïencerie ? 
Ce nom  rappelle ra it une page de l ’h isto ire  artistique de Saint- 
C loud, tandis que C arnot appartien t à l ’h isto ire de France et 
n a aucun rapport avec Saint-Cloud et son histo ire.

Nous revoici m ain tenan t au pon t et sur la place après avoir 
effectué une petite  prom enade de 4 ans à travers le vieux Saint- 
Cloud et le B ulle tin  M unicipal (depuis décem bre 1949 déjà !)

P o u r que notre ronde  au tour de Saint-Cloud soit complète, 
je devrais encore vous inv iter à suivre votre vuide dans les p itto 
resques satellites du vieux Saint-C loud, c’est-à-dire parcourir avec 
vous les vallonnem ents des Coteaux, à là  recherche de ses anciens 
vignobles: m onter à l ’assaut des p lateaux du Val-'d’Or et rappeler 
les lieux-dits aux noms pittoresques et parfois m êm e rabelaisiens; 
escalader les pics de M ontretout et rappeler les phases historiques 
de son com bat; noits reposer enfin sous les frondaisons m ajes
tueuses du parc en évoquant son passé tout gonflé d ’histo ire.

Avec vous je devrais donc continuer à partager le fru it de mes 
longues ,et patientes recherches aux différentes archives, dans les 
bib lio thèques et chez les concitoyens qui m ’on tou jours fa it si 
bon accueil quand j ’ai recueilli leurs souvenirs.

Mais vous devez com m encer à être fatigués de mes randonnées 
et de mes bavardages. M oi aussi !

Mesdames, M essieurs, la visite est term inée.
N ’oubliez pas le guide, s. v. p . !
M erci..., m erc i..., m erci...

C lavareau  de la  M en sb r u g e .

F I N

JE T O N S N O S P A P IE R S

D A N S UNE C O R B E IL L E

A V IS  ET C O M M U N IQ U É S

ASSOCIATION DES VIEUX TRA V A ILLEU RS 
D E FRANCE

Le 27 décem bre 1953, la  section de Saint-C loud s’est 
réun ie  en Assem blée générale. MM. Rousseau et Lam- 
b lin , délégués de la  F édéra tion , on t fa it des exposés 
très com plets au su jet de la  situation  des V ieux T ra 
vailleurs et des dém arches entreprises pour ob ten ir une 
augm entation de la  re tra ite .

Après la dém ission, po u r raisons de santé, de 
M me B runeteau, présidente e t fondatrice de la  section, 
l ’Assemblée a procédé à l ’élection de son bu reau . Ont 
é té élus :

Président ; M. C havegrand.
Vice-Présidente : Mme M énard.
Vice-président : M. M iglioli.
Secrétaire : Mme Gluck.
Secrétaire-adjoint : M. Steiner.
Trésorier : M. Ducros.
Trésoriere-adjointe : Mme Joly.
Assistants : M me M aloisel, M. D ufour, M. B attigliola.

Com m ission exécutive : Mmes M arais, D ufour,
R ollet, Coat, Ley et B arbé. MM. P liaêton , G luck et 
Magniez.

Le Com ité du Logement
On nous com m unique :

Sous l ’im pulsion du C entre d ’Action Sociale de 
Saint-C loud, un  Comité du logem ent v ient de se consti
tu e r, dont le  b u t est de tou t m ettre  en œ uvre (avec le 
concours de toutes les bonnes volontés), po u r am éliorer • 
les conditions de logem ent sur le  p lan  local.

A cet effet, un  questionnaire est déjà en cours de 
d istribu tion , p a r les soins des responsables de chaque 
q uartie r. Les renseignem ents recueillis à la  suite de cette 
enquête, doivent perm ettre  — connaissant les besoins et 
les possibilités de chacun — d ’apporte r des solutions à 
cet angoissant problèm e. T el est en résum é l ’ob je t de 
ce groupem ent.

En outre , le  Comité se propose d ’organiser fin février, 
à une  date qui sera fixée u lté rieu rem en t et qui sera 
annoncée p a r voie d ’affiches, une conférence de l ’abbé 
P i e r r e , dont l ’action en m atière  de logem ent a été tou t 
récem m ent mise en vedette  p a r la  grande presse.

Président d ’honneur : M. le M aire de Saint-Cloud.

COMPOSITION DU BUREAU :

P résident : M. FouiLLAND.
Vice-Présidents : MM. R honé et R ollin , m aire-

adjoint.
Secrétaire : M. Clém ent.
Secrétaire-adjoint : M. Bel.
Trésorier : M. P inau lt.
Trésorier-adjoint : M. R obail.
I l  est opportun  de rap p e le r ici l ’u tilité  du Crédit 

M utuel pour le pré-financem ent d ’une construction mais



à la condition q u ’il dispose de fonds suffisants. I l  est 
évident q u ’aucune action sérieuse ne saura it ê tre  en tre 
prise, si au préa lab le , le C rédit M utuel (qui n ’a rien  de. 
com m un avec les organism es récem m ent liqu idés), n ’est 
pas à m êm e d ’aider à la  m atéria lisation  de cette action. 
Aussi, nous invitons tous ceux qui on t des disponibilités 
à les confier à la caisse de C rédit M utuel de Saint-Cloud 
qui sert u n  in té rê t de 4 % , to u t en assurant à tou t 
m om ent la  possibilité d ’un  re tra it im m édiat.

S’adresser au C entre d ’Action Sociale, 28, rue 
Royale, les m ard i, jeu d i, vendredi, de 19 b . à 20 heures 
et le dim anche de 11 h . à 12 heures.

AMICALE M OTOCYCLISTE DE SAINT-CLOUD
L ’Amicale M otocycliste de Saint-Cloud, qui compte parm i ses 

adhérents un  cham pion de France de moto-cross^ signale à nou
veau les b rillan ts succès rem portés par ses m em bres, le dimanche 
27 décem bre, au tria l de  l ’Em pereur, à Fontainebleau.

Classement général catégorie cross 500 cm3 : 1er C harrier; 
tourism e  500 cm3 : 1er T ardiff; cross 350 cm3 : 1er T ard if; tou
rism e  250 cm3 : 1er C harrie r; 175 cm3 : 2e Letang; 500 cm3 : 
2e B onet; 175 cm3 : 3e R o lin ; 500 cm3 : 3e Owens; 4e Tosh.

Challenge inter-club 2e A.M. : S. G.
Félicitations à tous.

ASSOCIATION DE FAM ILLES DE SAINT-CLOUD 
Siège social : 4 2 , r u e  des T ennerolles., S ain t-C loud

Les fam illes sont représentées et défendues auprès des P o u 
voirs publics pa r les délégués des Associations fam iliales, seuls 
habilités à cet effet et consultés au sujet de tout p ro je t de lo i 
ou règlem ent intéressant les fam illes. Ëlles-même ne seront e n 
tendues q u ’en fonction de l ’appui que leurs adhérents apporteront 
aux Associations fam iliales.

Cette action de défense s’im pose au jo u rd ’hu i plus que jam ais.
L ’Association de Fam illes de Saint-Cloud (siège : 42, rue des 

T ennerolles, ' perm anence tous les dim anche au siège, de 10 h. 
à m id i), vous renseignera sur toutes questions touchant les fam illes, 
allocations fam iliales, aide aux m ères de fam illes, orientation p ro 
fessionnelle, logem ent, etc.

L ’adhésion à l ’Association de familles de Saint-Cloud, cotisa
tion 200 francs, donne droit à l ’abonnem ent au périodique fam ilial 
m ensuel L'In form ation  Familiale de Seine-et-Oise.

LE TENNIS-CLUB DE SAINT-CLOUD

Inform e ses m em bres crue, si les conditions atm osphériques 
le^ perm ettent, les courts seront m is à leur disposition, pour la 
saison 1954, à p a rtir  du  samedi 17 avril.

Les personnes qui seraient intéressées par la p ra tique du 
tennis peuvent dem ander tous renseignem ents et conditions d ’adhé
sion à M. A .-J. C ô u c k e , 121, rue des T ennerolles, Saint-Cloud. 
(Tél. : Mol. 40-87).

M ÉDECINS DE SAINT-CLOUD 

ASSURANT LE SERVICE DE GARDE DES DIMANCHES 

E T  JO U R S FÉ R IÉ S

D r B e n e z e c h ...................................   18, r u e  D a il ly  ........................
D' D e r v ill é  ................................................. 76, boulevard de la R épublique.
D 1 G odard ..................................................  20 bis, ru e  A rm engaud.
D 1 I s s e r l is  (M m e).............................  10, ru e  de B uzenval........
D r L o u in  ......................................................  6 ter, r u e  d e s  E c o le s .

M ol. 28-54  
M ol. 49-56  
M ol. 49-06  
M ol. 45-89  
M ol. 40-44

D’ M a y -F o u c e r o u s e  ....................... I b i s ,  avenue du M aréchal-Leclerc  M ol. 44-21
Dr N ic o u  ............................................ 18, rue  des V iris ............................................  M ol. 49-19

T O U R  D E GARDE P O U R  L ’ANNÉE 1954

N O M S JANV. FÉVR. MARS AVRIL MAI JUIN JUIL. AOUT SEPT. OCT. NOV. DEC.

D ervillé ..  . . * .................................. ................ 1 14 4 9 20 1 19 1 5
I sserlis  ................................................................. 3 21 11 16 27 15 26 7 12
G odard ................................................................ 10 28 18 23 4 8 3 11 19
L ouin .................................................................... 17 7 19 27 11 22 10 14 25
B enezech  ................................................... 24 14 25 30 14 29 17 21
M ay-F oucerouse ............................................ 31 21 1 6 18 5 24 28
N ic o l i ........................................................................... 7 28 2 13 25 12 31 26

TO U R  DE GARDE DES PHARM ACIENS DE SAINT-CLOUD 
ANNÉE 19 5 4

N O M S JANV. FÉVR. MARS AVRIL MAI JUIN JUIL. AOUT SEPT. OCT. NOV. DÉC.

B a il l y  ........................................................................ 24 21 16 11 
et 14 5 31 1 26

G r o s je a n  ................................................................... 31 28 23 
et 27 18 12 7

et 11
L andry ........................................................................ 7 4 30 25 19 14 25
M a r é c h a l  ............................. ................................... 14 11 6 et 7 1 26 21

M ignard ...................................................................... 21 18 
et 19 13 8 3 28

P e r r o t in  ................................................................... 3 28 25 1 20 15 10 5
R ic q u ie r  ............................. ...................................... 10 7 2 et 8 27 22 17 12
T h o m a s  .............. ......................................................... 1 et 17 14 9 4 29 24 19

M. et M me G r o s je a n , successeur de M . M o r in e a u x . 

M. M ignard , successeur de M. E s c u r e .



É T A T  CIVIL

N ATSS ANCFS H enriette  R ivière. — Jacques, Eugène R olleri et Yvonne B riane.
Georges, E douard Tournebise et M onique, G eorgette G aliienne. 

Mois /VOctobre — G ilbert, Ferd inand  B ourdeau et M uguetle Coissandeau. —
Raÿijiond, M arcel N oël et Yvonne, P au line , M arie G reuillet. — 

Philippe , Louis, Georges, R aym ond M illon. — B ernadette , H ubert, G érard Allait e t Suzanne, G inette Faivre. Charles,
Geneviève Jan ine N oël. — Jean, M ichel Pigeât. — M artine, V ictor B ouilloux e t M arie, M adeleine G ilbert. — A ndré , Jean
Simone B rancourt. — Jacqueline N onin . — M arciano, Aldo Mo- Poinsot et Suzanne A ublanc. — E douard M areom  et M arie Che-
do lo . — P ie rre , R aym ond. M arcel Soreau. —  Jacqueline , Denise vreux. — Louis, Em ile Simon et M arie R ichebœ uf. Jacques,
Jaillit — M arc André M arcel, Frédéric  D um ez. — M ichel, Jean , P ierre  M alterre et O dile, Yvonne D em anneville. — Jean, B ernard
François D iscour. ’ Basiletti et G inette, Ju lie tte  C arlier.

M ois de N ovem bre  iV/oIS d ’Octobre

G érard, P ie rre , A lexandre V oisine. —  C hristine, M ary-Anne Spittle, veuve H ervouet des Forges, 92 ans. -  Clo-
M arie Forces. — Claude, Jean C am pam . Joseph, M arcel, A lbert .  _  R obert.Ju les-V ictor G autier,
Louk. A lain, R obert H énault. -  Jacqqes R aym ond, D eg re  ^ ^ S - L o u i s e  D ebaine, veuve V idal, 76 ans. -
Chicot. — Véronique R hône. —  Jean , E ric T r°de- G ilbert, F rm coise-E velina Pardo  veuve R osier, 78 ans. — Auguste Mar-
Joseph, Em ile Péchard . — Sophie C ham bon. - -  i ter. eoiges, teau , 8Ü ans. — Em ile-C laude Bellat, 47 ans. —  H enri Journet,
Richard Goupy. g l a’ng _  A dolphe-Jean Bourgne, 75 ans. — Alfred-Em ile-Désiré

L aurens, 50 ans. — Sylvie-M arie Catteloy, veuve H offre, 65 ans. 
M ois de Décem bre  _  L éontine.Angèle D orve, yeuve V alentin , 72 ans.

M onique Pavard . — Françoise, Odette G autheron. — B ernard ,
A lain, T hierry  D upont. — Patrick , H enri Devaux. — Denis, Al-
phonse Langlois. -  P h ilip p e , A ndré Tacquet. -  A riette, Gil- M o *  de N ovem bre
berte  Cros. -  D aniel Le B ougonnée -  Genevieve, A m broism e, ^  . venve B ernard , g l ans. -  M arcel-Roger Hon,
M arguerite Pcrnes. — G hislatn D aniel David M onique M arie, ^  _  £ ,, „è,ie-II enri R odier, 87 ans. — M ichel Périgau lt,
Victoria H enoux. -  N athalie M arie, N pelle Rava.sse. P a m c i , • Ma”.ie .Fernande G iraudet, fem m e G risei, 46 ans. -
Yvonne, M arthe M allet. -  Jacques, G érard, Eugene M .got. p ie rre .Â lexandre R ouhault, 59 ans. -  B erthe-H enrie tte  Sevin,

veuve Sclilernitzauer, 78 ans. — M arie-Louise A rrivé, fem m e • 
C repeau, 75 ans.— Jeanne-Cécile Fau trel, veuve Oursel, 95 ans. 

M ARIAGES __ p ernande.Jeanne M erand, fem m e Laffont, 54 ans. — Valen-
tine-Jeanne Thom as, fem m e Leyrie, 76 ans. — Gaston-Joseph- 

M oïs d ’Octobre A ntoine Peuré , 69 ans. — Lucie-A ugustine G uillot, veuve A uriau,
Fernand , P au l B londi e t F ranchie , P ie rre tte  M arty. -  E sprit, 90 ans. -  M ane-M arguente  B lancard , femme Laurens, 79 ans. -

M arcel B ourinne et A ndrée Toulouse. -  P ie rre , M arie C outureau E rnest-Joseph A asseur,
et Jeannine, M arcelle P louvier. — P au l, Joseph Lebosse et M arie,
Louise M adiot. -  Gaston, P ie rre  D acquin et Paillette Jud ith  ^  Décem bre
Perraud in . — P ie rre , Georges M enai et M onique, Ida  Palu .
H enri, Em ile Fantôm e et M icheline, M arie V etter. — Fred, A lbert Léonie-Julie Goovaerts, fem m e P révôt, 63 ans. — Catherine
Lachize et M adeleine M oyano-Becares. -  P ie rre , Victor Leday et -.- A ntoine Faim ali, 26 ans. -
Suzanne. M aria T ia „ .  -  A - W .  A a ,„ »  au S n .o n ,  Y.za . I  s . ln n z ,  M ilia ,. * an .. -  W - L à a n  Labau-
-  Jean , Jacques Pey tour e t M arie, Louise Lavigne. R ene ^  g5 ans _  p ie rre  Masson, 70 ans. -  C liarles-A ntoine B lot,
A lbert K ine et A ntoinette  Calzavara. — R obert Louis G abriel _  y ic to rin  Rossé, 77 ans. — M auricette-M arie-Louise
et G erm aine, M arcelle T ricot. — Ju lien , Léon Debove et L iliane Jîerthel'o t 30 ans. _  A lbert-Louis-Ernest Crabol, 63 ans. — Jules-
Calligaro. Josepli-Aleide Chenu, 75 ans. — M aurice-Viçtor G audron, 63 ans.

  Isabelle-M athilde Rem ond, veuve Couderclion, 54 ans. Marie-
M ois de N ovem bre  A ntoinette B ourlon, 61 ans. — A lbertine-A lexandrine Le Vallois,

G érard, Georges Lamy et A ntoinette, A lix, Yvonne D anton. veuve Pissoat, 82 ans. -  M arie-Fernande H aret, veuve D aloneau,
— Guy, P h ilip p e  C alvert et R osine, A lida N irrengarten . — M ichel, 74 ans.
Cam ille R o b ert et T hérèse, Ju lie tte , M arie T o llitte . — Ju lien ,--------------------------------------------------- .-------------- —
M arcel P ino t et M arie, H onorine B iarèse. — Octave, Pau l, Léon
V andel et G abrielle, Louise A ndrault. — A ntonio, G iovanni Dal S T A T I S T I Q U E  D E  L ’E T A T - C I V I L
Pos et M arcelle T urbet. — Fernand , A ntoine Lang et M adeleine,
M arguerite Lem oine. — G érard, Jacques G autereau et Jacqueline, A n n é e  1 9 5 3
Claude Silvestre. — H enri, M arcel, Lucien Devaux et H enrianne,
Alice Novak. T ranscrip tions d iv e rs e s .. .............................  ^

, Mariages  .................................  .........................................................
M ois de Décembre  Divorces .............................................................    Jîj

Max, D aniel Perdue  et Eliane W orm ser. — Am édée Adam et Reconnaissances ....................................   535
Geneviève, Françoise Fagotliey. —1 Claude, Jean B réchard et Naissances ..................   w
Y vette, Lucienne Coulloux. — W illiam  Croce e t A nneliese, F ried a , M orts-nés .......................................................................................   223
B ertha W eidig. — Jean, H enri, M aurice Frochot et M adeleine, Décès ...........................................................A ...........................
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